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Tableau 1.1: Resultats effectifs des votations pour l ’ensemble de la Suisse et par canton en
pourcent des votant-e-s

Canton Resultats des votations du 12 mars 1995 
Participation Article constitu- Economie 

en % tionnel: % Oui laitiere: % Oui
Contributions 

de solid. % Oui
Frein aux de- 

penses: % Oui

CH ..... ............ 36.9 49.2 36.6 33.7 83.1
ZH ..... ............ 48.4 43.4 30.6 27.3 86.5
BE ...... ............ 38.8 48.6 35.0 32.7 84.6
LU ..... ............45.5 55.8 43.4 38.6 81.8
UR ..... ............ 35.0 48.4 38.5 37.1 76.8
SZ ..... ............ 33.2 45.8 34.3 31.9 77.7
O W  ........ ............ 35.4 53.1 35.8 32.3 75.5
NW ..... ............ 38.6 49.3 35.5 32.4 82.2
GL ..... ............ 37.0 39.3 29.0 28.8 83.5
ZG ..... ............ 42.2 48.1 35.9 32.0 83.7
FR ..... ............ 33.6 68.9 55.0 53.1 85.0
SO ..... ............ 38.7 38.1 26.9 24.8 79.2
BS ..... ............ 40.4 38.7 27.9 24.7 84.3
BL ..... ............ 37.6 40.0 28.3 24.7 86.6
SH ..... ...........66.2 44.1 35.8 29.2 79.8
AR ..... ...........47.0 46.2 33.7 31.3 84.3
AI ..... ...........44.0 58.6 41.3 39.3 82.7
SG ..... ........... 40.1 46.4 33.8 30.9 85.2
GR ..... ...........32.5 47.2 32.8 32.5 77.3
AG ...... ...........34.3 43.4 30.3 26.9 83.1
TG ...... ...........46.6 54.8 43.3 39.6 84.9
TI ..... ........... 26.6 40.5 33.8 32.5 74.3
VD ..... ...........28.0 71.2 57.8 56.9 84.5
VS ...... ........... 22.4 52.4 41.8 36.0 70.2
NE ...... ........... 28.6 61.0 43.7 42.5 79.3
GE ..... ...........27.7 66.2 52.0 47.6 81.1
JU 30.3 68.6 57.5 57.7 81.0

Source: Journal de Geneve, 13 .03.95
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1. Introduction
Q uatre objets ont ete soumis au vote du peuple suisse le 12 mars 1995: trois objets concernant 
la politique agricole, tous refuses, ainsi qu’un article constitutionnel instituant un frein aux 
depenses, accepte. L’article constitutionnel sur l’agriculture, qui devait definir les buts et les 
conditions-cadre de notre politique agricole, a ete refuse par une tres courte m ajorite de ci- 
toyen-ne-s (51 pour cent), mais plus nettement au niveau des cantons, 14 d’entre eux s’etant 
prononce contre l’article. Q uant ä la revision de l’arrüte sur l’economie laitiere, prevoyant la 
possibilite de louer ou de vendre des contingents laitiers, son refus a ete plus clair (63.4 pour 
cent de <non>). Pour sa part, la revision de la loi sur l’agriculture, instituant ce qu’on a nomme 
les contributions de solidarite, n ’a guere convaincu qu’un votant sur trois. Ces trois votes ont 
severement sanctionne la «nouvelle politique agricole» prom ue par le Conseil federal et l’en- 
semble des ^artis federaux, ä l’exception de la gauche et des ecologistes. Cependant, nous 
montrerons dans ce rapport que certains commentaires 6mis dans la presse ä propos de «la 
peur alemanique du changement» etaient infondes en ce sens que le refus des objets agricoles a 
ete surtout motive par le desir d ’une reforme plus profonde du systeme agricole suisse. En 
revanche, les citoyen-ne-s suisses se sont satisfaits d’une reforme timide pour redresser les 
finances föderales: le frein aux depenses a ete approuve par une vaste majorite de votants (83.1 
pour cent) et par tous les cantons, apres avoir beneficie du soutien de la quasi-totalite des 
partis. Enfin, au-delä de ces resultats, le scrutin du 12 mars a aussi ete marque du sceau de 
l’incompetence politique des citoyens suisses teile qu’elle apparatt dans les donnees ä notre 
disposition, et ä laquelle nous consacrerons une analyse separee.



2. Importance des projets et competence politique
Le tableau 2.1, portant sur l’importance des differents projets portes aux urnes le 12 mars 1995, 
m ontre que le «frein au depenses» a ete l’objet «moteur» de ce week-end electoral. Des quatre 
objets, c’est en effet cette nouvelle disposition constitutionnelle qui revetait la plus grande 
im portance pour les personnes interrogees, que ce soit personnellement ou pour le pays. L’arti- 
cle constitutionnel sur l’agriculture, tete de proue du «paquet agricole» vient ensuite dans ce 
classement d ’importance, mais en venant largement derriere le prem ier eite. Si nous compa- 
rons l’importance des projets de ce scrutin avec celle enregistree en moyenne pour les dernie- 
res a n n e e s n o u s  realisons qu’ä part le frein aux depenses, les mesures portees aux urnes le 12 
mars 1995 revetaient pour les personnes interrogees une importance inferieure ä la moyenne.

Tableau 2.1: Importance des differents projets en votation le 12 mars 1995

Objets Importance 
personnelle 

(moyenne sur 10)

Importance 
pour le pays 

(moyenne sur 10)

Article constitutionnel sur l’agriculture 4.3 6.1
Arrete sur l’economie laitiere (contingents) 4.2 5.9
Loi sur l’agriculture (contributions de 
solidarite aux organ isations agricoles) 4.1 5.8
Frein aux depenses 5.6 7.1

(n) variant entre 877  et 924
Source: Analyse VOX des votations föderales du 12 mars 1995

Un des problemes souvent evoques quand le them e de la democratie directe est aborde est 
celui de la competence politique: les personnes s’exprimant ä travers les urnes sont-elles vrai- 
ment qualifiees pour prendre des decisions engageant l’avenir du pays, sont-elles suffisamment 
informees au sujet des objets debattus, sont-elles capables de motiver leur decision? A cet 
egard, nous pourrons utiliser avec avantage un indicateur mesurant la competence des votants, 
utilise pour une analyse couvrant 10 ans de votations föderales s’etendant de 1981 ä 19912. Ce 
dernier, construit avec des variables portant tant sur la connaissance du contenu (connaissance 
generale et detaillee des objets soumis au vote, ainsi que du mot d’ordre du gouvernement) que 
sur la motivation du choix effectue (enonce des raisons ayant porte le repondant ä voter d ’une 
teile maniere plutöt qu’une autre), distingue quatre categories de citoyens, allant de «l’incom- 
petence» ä la «competence parfaite», en passant par des stades intermediaires denommes 
«competence moyenne» et «competence elevee». En comparant la distribution des differents

Moyenne de 6.4 pour l’importance pour le pays et de 5.2 pour l’importance personnelle, pour 26 votations 
föderales tenues entre juin 1993 et decembre 1994.
Bütschi, Danielle 1993. «Competence pratique», pp. 99-119, in Citoyennete et democratie directe, Hanspeter 
Kriesi (ed.). Zürich: Seismo.
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Tableau 2.2: L e niveau de competence politique pou r les quatre projets et p o u r 10 ans de 
votations föderales (1981-1991)

Degre de competence Article 
constitu

tionnel sur 
l'agriculture

Arrete 
sur l’eco- 

nomie 
laitiere

Contribu-
tionsde

solidarite

Frein aux 
depenses

Moyenne 
sur 10 ans 

de votations 
federales

Incompetents 55 53 61 58 30
M oyennem ent competents 2 0 13 16 15 24
Competence elevee 21 28 19 24 32
Competence parfaite 4 6 4 3 14

Total 1 0 0 % 1 0 0 % 1 0 0 % 1 0 0 % 1 0 0 %

n = 1 018
Source: Analyse VOX des votations föderales du 12 mars 1995

niveaux de competence pour les quatre projets du week-end electoral, ä la moyenne calculee 
pour les annees 1980, nous constatons que le niveau de competence des personnes interrogees 
apres les votations du 12 mars 1995 etait generalement moins eleve que d ’habitude (tableau
2.2). Nous constatons que plus de la moitie des personnes interrogees sont considerees comme 
«incompetentes» en ce qui concerne tant la politique agricole que le frein au depenses, contre 
30 pour cent en moyenne, alors que les citoyens «parfaitement competents» representent envi- 
ron 5 pour cent de notre echantillon contre 14 pour cent en moyenne sur 10 ans. Ces donnees 
confirment le caractere tres technique et peu clair des objets proposes en votations populaires 
le 12 mars 1995; tant le «paquet agricole», tentant de menager toutes les susceptibilites, que le 
frein au depenses, demi-mesure d’ordre procedural, sont donc restes obscurs pour plus de la 
moitie des citoyens. Ceci est ä m ettre en relation, comme nous le ferons plus tard, avec le faible 
taux de participation enregistre aux urnes ce jour-lä.

N otre analyse s’est portee sur les differences de competence selon les caracteristiques socio- 
demographiques et politiques des personnes interrogees, au sujet des objets «moteurs» de ce 
jour, le «frein au depenses» et Particle constitutionnel sur l’agriculture. A cet egard, le niveau 
de formation et le Statut social se sont reveles dans les etudes effectuees ulterieurem ent, des 
elements incontournables pour l’explication de la competence politique. Nos donnees (tableau
2.3) confirment ceci en montrant que les personnes les plus formees, de meme que celles ayant 
un Statut social eleve sont generalement plus competentes que les autres. Nous pouvons aussi 
rem arquer que les paysans m ontrent un niveau de competence globalement eleve, certaine- 
ment de par le fait que trois des quatre objets proposes les concernaient directement. De 
meme, les hommes s’averent plus competents politiquement que les femmes, ce qui peut etre 
en partie attribue au niveau de formation generalement moins eleve de ces dernieres; en outre, 
nous rem arquons que le niveau de competence augmente generalement avec l’äge des person
nes interrogees,si nous omettons les ames (plus de 70 ans). Ceci denote le m anque d ’interet des 
jeunes generations pour ces questions: ni la politique agricole, ni le «frein aux depenses» ne les



Tableau 2.3: L e niveau de competence politique selon les caracteristiques
socio-dem ographiques

Caracteristiques Agricul- Depenses:
ture: % d'in- V de % d’in- V de
competents (n) Cramer competents Cramer

Sexe ............................................................... 0 .1 4 ** 0 .1 4 **
H o m m e s .................................................... ...................  49 521 51
F e m m e s .................................................... ...................  62 497 65

A g e ............................................................... 0 .2 3 ** 0 .1 9 **
1 8 - 2 9  a n s .......................................... ...................  70 204 70
3 0 - 3 9  a n s .......................................... ...................  60 233 65
4 0 - 4 9  a n s .......................................... ...................  46 207 51
5 0 - 5 9  a n s .......................................... ...................  51 165 53
6 0 - 6 9  a n s .......................................... ...................  29 84 37
7 0  ans et p lu s .................................... ...................  61 117 59

Formation................................................... 0 .1 6 ** 0 .1 7 **
Ecole ob liga to ire ............................... ...................  64 149 66
Apprentissage/Ecole prof............... ...................  57 566 60
College g y m n a s e ............................. ...................  52 67 64
Ecole superieure p ro f./E T S .......... ...................  41 128 44
Universite, polytechnicum ............. ...................  38 64 36

Statut soc ia l.............................................. 0 .2 6 ** 0 .2 2 **
Paysan ................................................. ...................  32 62 32
C om m ergant/artisan ....................... ...................  53 135 59

Cadre s u p e rie u r................................ ...................  35 77 40
E nseignant......................................... ...................  32 28 46
Cadre m oyen ..................................... ...................  50 230 57

Ouvrier q u a lif ie ................................. ...................  67 290 67
Ouvrier sans qua lifica tio n ............. ...................  71 79 68

Region linguistique................................. 0 .1 7 ** 0 .1 6 **
Tessin ................................................... ...................  80 49 82
Suisse ro m a n d e ............................... ...................  65 249 67
Suisse a lem an ique.......................... ...................  50 720 54

Niveau de significativite: n.s. =  non significatif; * p <  0.05; * *  p <  0.01
Source: Analyse VOX des votations föderales du 12 mars 1995



Tableau 2.4: Le niveau de competence politique selon les caracteristiquespolitiques

Caracteristiques Agricul- 
ture: % d’in- 
competents (n)

V de 
Cramer

Depenses:
% d’in- V de 

competents Cramer

Proximite par rapport ä un p a rti.................. 0 .25** 0 .25**
Tres attache..................................................... 24 83 28
Assez a ttache................................................. 46 123 51
Simple sympathisant.................................... 51 305 53
Proche d’aucun p arti.................................... 66 408 69

Lien avec un parti............................................ 0 .25** 0.26**
Parti socialiste suisse................................... 43 137 49
PES..................................................................... 46 44 39
(PEP, A d i........................................................... 42 24 54)
Parti democrate chretien............................. 52 96 51
PRD/PLS........................................................... 44 127 43
U D C ................................................................... 33 79 41
(DS/Automobiiistes........................................ 61 31 65)
Aucun p arti...................................................... 67 423 71

Niveau de significativite: n.s. =  non significatif; * p < 0.05; ** p < 0.01 
Source: Analyse VOX des votations föderales du 12 mars 1995

ont interesses. Finalement, nous notons que les alemaniques se sont sentis nettem ent plus 
concernes par ces objets que les romands et les Tessinois, generalement peu renseignes sur les 
mesures soumises au vote.

Concernant les caracteristiques politiques (tableau 2.4), nous constatons que le lien et l’identi- 
fication avec un parti, de meme que le positionnement sur Taxe ideologique gauche-droite 
revelent des ecarts importants dans le niveau de competence des personnes interrogees: les 
repondants proches d’aucun parti entrent pour les deux tiers dans la categorie des «incompe- 
tents», tandis que la competence augmente au für et ä mesure de la proximite avec un parti. Si 
nous examinons plus en detail l’identification partisane des interviewes, nous constatons que 
les sympathisants de l’UDC apparaissent comme les plus competents pour Particle constitu- 
tionnel sur l’agriculture, ce qui n ’a rien d ’etonnant au vu de la composition plutöt rurale et 
alemanique de ce parti, tandis que les partisans des Democrates Suisses et autres Automobilis- 
tes sont les moins renseignes sur les objets portes en votations, ce qui est une constante des 
analyses VOX.
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3. Les trois objets agricoles

3.1 Introduction

Malmenee sur le plan interne par les revendications ecologistes, les pressions ä la liberalisation, 
et la precarite des finances föderales, menacee sur le plan international par le GATT et l’infö- 
gration europeenne, l’agriculture suisse vit des heures difficiles3. Acculee ä la reforme, criti- 
quee par sa base, l’Union suisse des paysans a cherche ä se faire entendre dans le debat sur 
l’avenir de la politique agricole, en langant la prem iere initiative populaire de son histoire. 
Deposde le 26 fevrier 1990 munie de 260000 signatures, l’initiative intituiee «Pour une agricul- 
ture paysanne competitive et respectueuse de l’environnement» avait pour but d ’integrer les 
aspirations ecologiques et le rapprochement vers le marche, tout en conservant les täches et les 
protections traditionnelles de Pagriculture4.

Le Conseil federal a rejete cette initiative et Iui a oppose un contre-projet. Pour mieux affirmer 
la multifonctionnalite de l’agriculture, en particulier sa mission ecologique et sa contribution ä 
l’occupation decentralisee du territoire, le Conseil federal proposait d ’ancrer les objectifs de la 
politique agricole dans la Constitution (article 31octies, nouveau), et de prevoir les diverses 
formes de soutien correspondant, dont les paiements directs. Satisfaite par ce contre-projet, 
l’Union suisse des paysans a choisi de retirer son initiative. Elle entendait ainsi eviter une 
dispersion des voix entre les deux projets. D urant les debats parlementaires, la gauche, les 
ecologistes et les independants ont denonce l’opposition des milieux agricoles officiels ä une 
reforme plus fondamentale. Ils ont rejete le contre-projet gouvernemental, qui n ’apportait ä 
leurs yeux aucun changement significatif.

Le 12 mars 1995, deux autres objets agricoles ont ete soumis au vote populaire en meme temps 
que le nouvel article constitutionnel sur l’agriculture: la revision de l’arrete sur l’economie 
laitiere (commerce de contingents) et la revision de la loi sur l’agriculture (contributions obli- 
gatoires), toutes deux combattues par un reförendum lance par l’association des petits et 
moyens paysans (VKMB). En proposant d’autoriser la vente ou la location des contingents de 
production laitiere, le Conseil federal entendait accomplir un prem ier pas dans le sens d ’une 
amelioration de la liberte d ’action des producteurs. Insensible ä cette argumentation, le comite 
referendaire contestait notam ment le fait que le transfert de contingents laitiers n ’ait pas ete lie 
au respect d’exigences de production ecologique. II considerait en outre que cette revision 
defavorisait les petits paysans, les paysans de montagne et ceux qui pratiquent l’agriculture bio. 
Enfin, il craignait que cette innovation ne gene le developpement d ’une agriculture conforme

3 Voir Sciarini, Pascal, La Suisse face ä la Communautc europeenne et au GATT. Le cas-test de la politique 
agricole, Geneve: Georg, 1994; Sciarini, Pascal et Madeleine von Holzen 1995. GATT -  Europe. La Suisse 
face ä ses paysans. Genfeve: Georg, 1995.

4 Outre celle de l’Union suisse des paysans, deux autre initiatives populaires ont abouti et seront soumises 
prochainement au vote du peuple et des cantons. II s’agit, d’une part, de l’initiative «Paysans et consomma- 
teurs -  pour une agriculture en accord avec la nature», deposee le 12 decembre 1991 par un comite forme de 
23 organisations (protection de l’environnement, agriculture bio, syndicats, consommateurs, alliance des 
independants, parti socialiste, parti ecologiste, etc.) et, d’autre part, de l’initiative «Pour des produits alimen- 
taires bon marche et des exploitations agricoles ecologiques», deposee en juin 1994 par l’Association des 
petits et moyens paysans (VKMB), soutenue par Denner.
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La modification de la loi sur l’agriculture prevoyait quant ä eile le versement obligatoire de 
contributions de solidarite par les producteurs de cereales, de pommes de terre et de viande 
aux organisations agricoles de leur branche, meme s’ils n ’en sont pas membres. Les organisa- 
tions beneficiaires -  qui auraient dü regrouper au moins deux tiers des producteurs d ’un sec- 
teur -  auraient pu utiliser ces montants pour financer une amelioration du marketing et de la 
promotion. De l’avis du comite referendaire, ces contributions obligatoires constituent une 
forme de subventionnement cache, en contradiction avec les principes de l’economie de mar- 
che. D e plus, eiles auraient pour effet de cimenter les structures depassees d’organisations qui 
ne contribuent en rien ä la promotion de methodes innovatrices comme l’agriculture bio. 
Enfin, le comite faisait encore valoir que les producteurs verts seraient contraints de financer la 
publicite pour des methodes de production qu’ils reprouvent.

Au niveau du systeme de partis, si les trois partis bourgeois du gouvernement et le parti liberal 
recommandaient l’acceptation des trois objets agricoles, le parti socialiste et le parti ecologiste 
prönaient un triple non. Au sein du secteur agricole, l’Union suisse des paysans ainsi que les 
grandes associations sectorielles comme l’Union centrale des producteurs de lait preconisaient 
un triple oui. A  l’inverse, le VKMB et les organisations de producteurs bio, soutenus par les 
organisations de protection de l’environnement et des animaux (WWF, Ligue suisse pour la 
protection de la nature, Societe pour la protection de l’environnement, Ligue suisse pour la 
protection des animaux), l’Union syndicale suisse et les organisations de consommateurs, prö
naient un triple non. Parmi les organisations qui ont pröne un vote differencie, il y a lieu de citer 
l’Union des producteurs suisses, Organisation dissidente de petits paysans romands, qui recom- 
mandait l’acceptation de l’article constitutionnel sur Pagriculture et les contributions de solida
rite, mais le rejet de la revision de l’arrete sur l’economie laitiere. De leur cöte, les organisations 
faitieres de l’economie (Vorort, UCAPS, et US AM) se montraient solidaires de leur homologue 
agricole, en prechant un triple oui. Ajoutons que ce soutien etait en bonne partie tactique: les 
milieux de l’economie, et en particulier le Vorort, entendaient surtout rassurer le monde agri
cole et eviter que ce dernier ne vienne gonfler les rangs des opposants au GATT.

Si la Campagne referendaire a et6 plutöt calme en Suisse romande, il n ’en a pas ete de meme en 
Suisse alemanique, oü les debats ont mis en evidence la double pression, ecologique d’un cöte, 
et economique, de l’autre, qui pese sur la politique agricole suisse. D ’un cöte, les milieux 
ecologistes, l’association des petits et moyens paysans, les organisations de producteurs bio, et 
la gauche contestent la prise en compte insuffisante de l’ecologie dans la politique agricole. Ces 
derniers considerent en substance que la specialisation dans la culture biologique est la seule 
planche de salut pour les paysans suisses, qui ne pourront jamais devenir concurrentiels dans 
les produits de masse. D ’un autre cöte, les grands distributeurs, les organisations de consomma
teurs, et les syndicats s’insurgent contre le coüt et la lourdeur bureaucratique de la politique 
agricole, ainsi que contre la Charge supportee par les consommateurs et les contribuables. Ils 
militent pour ces raisons pour davantage de marche dans l’agriculture.

La section precedente a mis en evidence le faible niveau de competence des citoyen-ne-s 
suisses qui se sont rendus aux urnes le 12 mars 1995. Ce resultat n ’est pas surprenant; il

aux besoins de l’ecologie et de la protection des animaux, et ne provoque une nouvelle aug-
mentation de la production laitiere.



Tableau 3.1: La configuration du vote sur les trois objets agricoles du 12 mars 1995

Configuration du vote Pourcentage des participants

3 x <non>................................................................. ................................  53
2 x <non>.......................................................................................... ................................  10
1 x <non>.......................................................................................... ...........................................  8

3 x <oui>............................................................................................ ................................  29

Total (n -  5 4 0 )......................................................... ................................. 100

Source: Analyse VOX des votations föderales du 12 mars 1995

confirme les problemes que posent aux votant-e-s les objets de politique agricole. Prem iere
ment, il s’agit generalement de questions techniques et compliquees, qui demandent des com- 
petences particulieres. Deuxiemement, il est difficile de se faire une idee precise sur un objet 
lorsque les principaux protagonistes -  ici les milieux agricoles -  sont eux-memes divises sur la 
qualite des solutions proposees. Par exemple, le nouvel article constitutionnel sur l’agriculture 
en matiere d ’ecologie ou de liberalisation a donne lieu ä des interpretations parfaitement 
contradictoires entre les partisans et les opposants.Troisiemement, le fait que trois objets aient 
ete soumis simultanement a favorise, surtout en Suisse alemanique, un debat plus general sur 
l’avenir de la politique agricole. Dans ces conditions, il ne serait pas surprenant que la decision 
de vote des citoyen-ne-s ait davantage ete motivee par une attitude generale relative ä l’agricul- 
ture et ä la politique agricole, plutöt que par les caracteristiques specifiques des trois objets qui 
leur etaient soumis. Ce scenario devrait se materialiser par un vote largement indifferencie 
selon les trois objets, en depit de la difference des enjeux souleves d’un cas ä l’autre. Le tableau
3.1 apporte une claire confirmation ä cette hypothese. II indique en effet qu’une tres grande 
proportion des Suisse-sse-s a glisse trois fois la meme reponse dans l’urne le 12 mars.

Plus de 80 pour cent des votant-e-s ont vote de fagon indifferenciee: plus de la moitie (53 pour 
cent) a vote trois fois non, pres d’un tiers (29 pour cent) trois fois oui. L’importance du vote 
indifferencie est confirmee par la tres grande correlation (entre 0.71 et 0.82) existant entre les 
decisions individuelles pour ces trois objets 5. Ce resultat accredite la these d ’un vote davantage 
motive par une opinion generale relative ä la politique agricole, plutöt que par les caracteristi
ques specifiques des enjeux soumis au vote. La similitude entre les trois decisions de vote n’est 
toutefois pas parfaite.comme l’indique le surcroit d’acceptation d’environ 15 pour cent enregis- 
tre pour l’article constitutionnel, par rapport aux deux autres objets. A ce titre, on peut preciser 
que les personnes qui ont dit non au nouvel article sur 1’agriculture ont ä plus de 95 pour cent dit 
non egalement aux deux autres objets. Sur la base des informations ä notre disposition, il est 
difficile de determiner quel objet a -  eventuellement -  influence la decision de vote pour les 
deux autres. L’analyse de l’importance respective des enjeux, realisee dans la section prece- 
dente, nous incite neanmoins ä penser que l’article constitutionnel a ete l’objet dominant.

5 Le coefficient de correlation de Pearson prend la valeur 1 lorsque l’association est maximale, et la valeur 0 
lorsque la correlation est nulle.



Compte tenu de l’amalgame opere par le votant-e-s et de la grande similitude des resultats 
obtenus lors du sondage, en particulier pour ce qui est du comportem ent de vote selon les 
caracteristiques socio-demographiques, culturelles, et politiques, nous renongons ä traiter de 
maniere exhaustive l’ensemble des trois objets, pour nous concentrer sur l’article constitution
nel sur l’agriculture. Nous presenterons simplement, pour les deux autres objets, les motiva- 
tions du vote et Pevaluation des arguments de la Campagne.

Notons encore que le resultat du vote pour les trois objets agricoles, tel qu ’il ressort de l’en- 
quete VOX est tres proche du resultat reel.

3.2 Article constitutionnel sur l’agriculture

3.2.1 Le profil du vote

Au soir du scrutin, la cartographie des resultats relatifs ä l’article constitutionnel sur Pagricul- 
ture m ettait une nouvelle fois en evidence les differences de vote entre la Suisse romande, d ’un 
cöte, et la Suisse alemanique et le Tessin, de l’autre. En Suisse romande, le nouvel article 
constitutionnel sur l’agriculture a regu un soutien majoritaire dans tous les cantons, avec des 
scores variant de 52.4 pour cent en Valais ä 71.2 pour cent dans le canton de Vaud. Par con- 
traste, cet article a ete refuse par tous les cantons alemaniques, ä Pexception de deux cantons 
(Lucerne et Thurgovie) et de deux demi-cantons (Appenzell Rhodes interieures et Obwald). 
Notre enquete confirme l’existence de ce clivage linguistique, seul facteur socio-demographi- 
que, avec le Statut social, ä avoir influence le vote de maniere significative (tableau 3.2) 6.

En ce qui concerne le Statut social, on relevera tout d ’abord que les agriculteurs ont logique- 
ment plebiscite l’article constitutionnel. On ne saurait en l’occurrence parier de vote de classe, 
dans la mesure oü le rejet de l’article constitutionnel provient de tout le spectre de Pechelle 
sociale (ouvriers, commergants/artisans, cadres moyens et superieurs). Seuls les enseignants et 
les personnes de profession liberale academique lui ont egalement accorde leur soutien.

Pour le reste, Particle constitutionnel sur l’agriculture n’a pas donne lieu ä des differences de 
comportem ent de vote selon le sexe, l’äge, le niveau de formation, le revenu du menage, le lieu 
de residence (ville-campagne), l’etat civil, la confession ou la pratique religieuse. De meme, 
aucune des valeurs individuelles considerees dans notre enquäte (ecologie versus economie, 
ouverture versus tradition, pro-armee versus antiarmee, materialiste-postmaterialiste, etc.) 
n ’est correlee de fagon significative avec le resultat du vote. Pout terminer, nous souhaitons 
attirer Pattention sur un resultat qui n’est pas significatif statistiquement, mais digne d ’interet 
politiquement. II concerne la relation entre äge et comportement de vote: contre toute attente, 
il apparatt que le rejet de Particle sur Pagriculture est le plus eleve parmi les personnes le plus 
ägöes. Ce resultat contraste singulierement avec l’opinion repandue selon laquelle les person
nes ägees seraient celles qui sont le plus attachees aux paysans et ä la politique agricole.

Notons au passage que le resultat enregistrg dans notre enquete par le Tessin s'ecarte fortement du rgsultat 
rfiel, ce qui n’est pas surprenant compte tenu de la taille trfes reduite de personnes interrogees dans ce canton.
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Tableau 3.2: Article constitutionnel sur Tagriculture -  comportement selon les
caracteristiques demographiques

Caracteristiques/categories % de oui (n) V de Cramer

Total effectif.................................................................
Total V O X ......................................................................

49.2
48 509

S e x e ................................................................................... ..............  n.s
Hommes................................................................ 50 293
Fem m es................................................................ 44 216

A g e ................................................................................... ............... n.s
1 8 -2 9  an s ........................................................... 49 74
3 0 -3 9  an s ........................................................... 54 99
4 0 -4 9  an s ........................................................... 50 117
5 0 -5 9  an s ........................................................... 49 99
6 0 -6 9  an s ........................................................... 42 62
70 ans et p lus..................................................... 36 56

Lieu de residence .......................................................... ............... n.s
Grande v ille .......................................................... 42 110
Ville petite et m oyenne.................................... 48 151
Campagne............................................................ 50 248

Formation ........................................................................ ..............  n.s
Ecole obligatoire................................................ 48 62
Apprentissage/Ecole professionnelle........... 48 276
Superieure professionnelle/ETS.................... 46 81
(College, gym nase............................................. 47 34)
Universite/polytechnicum................................ 53 40

Statut so c ia l.................................................................... ...............0 .28**
Paysan .................................................................. 88 49
Commergant/artisan......................................... 42 76

Cadre moyen....................................................... 44 114
Cadre superieur................................................. 43 56

Ouvrier qu a lifie ................................................... 43 115
(Ouvrier sans qualification.............................. 41 32)

Region linguistique....................................................... .............. 0 .21**
Tessin..................................................................... 25 16
Suisse alem anique............................................ 43 390
Suisse rom ande.................................................. 68 103

*  p < 0 . 0 5 ,  * *  p <  0 .01 , n.s.: non-significatif.
Source: Analyse VOX des votations föderales du 12 mars 1995
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Les differences de comportement sont comme toujours plus sensibles en fonction des facteurs 
politiques (tableau 3.3). Au lendemain du vote du 12 mars, les commentaires s’accordaient pour 
interpreter le rejet de l’article constitutionnel agricole par le peuple et les cantons comme un 
revers pour le Conseil federal, qui n ’aurait pas su expliquer la reforme entreprise, ni justifier la 
pertinence de cet article. De fait, et comme c’est desormais souvent le cas, il existe une grande 
correspondance entre le degre de confiance accorde au Conseil federal et la decision de vote: la 
proportion d ’acceptation de l’article sur l’agriculture depasse les deux tiers parmi les personnes 
qui font confiance au Conseil federal, mais est d ’ä peine un tiers parmi les personnes qui ne lui 
font pas confiance. Plus inquietante que cette correlation entre confiance et com portem ent de 
vote est la poursuite de l’accroissement de la mefiance des Suisse-sse-s ä l’egard du Conseil 
federal. Selon notre sondage, le pourcentage de mefiants depasse aujourd’hui les 55 pour cent, 
alors que la proportion de confiants recule ä 31 pour cent.

O utre ce decalage entre elite gouvernementale et peuple, le vote sur l’article constitutionnel 
agricole a egalement ete marquee par une double Opposition, au sein de l’opinion publique. 
Prem ierement, on observe que l’acceptation de l’objet est positivement correlee avec le niveau 
de competence. Dans la section precedente, nous avons mis en exergue la proportion im por
tante de personnes faisant preuve d ’un faible niveau de competence le 12 mars 1995, par 
rapport ä la moyenne des enquetes VOX. Nous observons ici que les personnes les plus compe- 
tentes acceptent largement I’article constitutionnel sur l’agriculture. Le fait que les personnes 
qui savent le mieux de quoi il s’agit aient soutenu l’objet souligne implicitement l’echec des 
autorites et, plus generalement, des partisans de l’article, ä informer la population quant ä ses 
atouts ou, plus globalement, quant ä la reforme de la politique agricole en cours. A utrem ent dit, 
une meilleure communication au sujet de la reforme de la politique agricole engagfe en 1992 
aurait renforce les chances de succfes -  tout au moins au niveau de la majorite populaire -  de 
l’article constitutionnel sur Pagriculture. Deuxiemement, on constate une Opposition entre les 
personnes les plus integrees politiquement, et les autres: seules les personnes les plus attachees 
ä un parti politique ont soutenu l’objet, alors que le non l’emporte dans toutes les autres 
categories.

Ceci dit, et c’est notre troisieme point, il ne faudrait pas en conclure qu’il existe un consensus 
sur cet objet agricole parmi les personnes les plus integrees politiquement. On observe, au 
contraire, un clivage tres net entre la gauche et la droite, qui se manifeste tant au travers de la 
Position sur l’axe gauche-droite, que de la Sympathie partisane. L’acceptation de l’article cons
titutionnel augmente de fa$on significative lorsque l’on se deplace de la gauche ä la droite de 
Taxe; tandis que la gauche ä massivement rejete Particle (87 pour cent de rejet ä l’extreme 
gauche), le centre et la droite l’ont majoritairement soutenu (maximum d ’acceptation de 64 
pour cent ä l’extreme droite). Notons encore que les personnes qui ne situent pas sur cet axe 
ont eu, en l’occurrence, un comportement proche de la gauche, c’est-ä-dire hostile ä l’article sur 
l’agriculture. L’analyse du vote en fonction des sympathies partisanes montre que les votant-e- 
s qui se sentent proches du parti socialiste et du parti ecologiste ont e te les plus ardents 
detracteurs de Particle constitutionnel, ce qui est tout ä fait conforme au mot d ’ordre donne par 
ces partis. A  droite de Pechiquier, on constate que les sympathisants du parti radical ont le



Tableau 3.3: Article constitutionnel sur l ’agriculture -  Comportement selon les
caracteristiques politiques

Caracteristiques/categories % de oui (n) V de Cramer

Total effectif:................................................................ 49.2
Total VO X:..................................................................... 48 509
Confiance dans le gouvernement....................................... ........ 0 .29**

Confiant................................................................ 68 167
Indecis .................................................................. 45 51
M efiant.................................................................. 36 280

Niveau de competence.......................................................... ........ 0 .15**
incompetents...................................................... 37 115
peu competents................................................. 46 170
assez competents.............................................. 52 191
tres competents................................................. 67 33

Proximite par rapport ä un p a rt i ......................................... ........ 0 .16**
Tres a ttach e ......................................................... 66 68
Assez a tta c h e ..................................................... 47 72
Simple sym pathisant........................................ 44 171
Proche d'aucun parti......................................... 42 159

Lien avec un p arti................................................................... ........ 0 .33**
Parti socialiste su isse...................................... 28 85
P E S ........................................................................ 23 26
Parti democrate chretien ................................ 72 53
Parti radical-democratique............................. 56 87
Union democratique du centre....................... 72 57
Aucun p a rt i.......................................................... 40 155

Positionnement sur Taxe gauche-droite.......................... ........ 0 .30**
Extreme gauche................................................. 13 40
Gauche.................................................................. 36 100
Centre.................................................................... 58 148
Droite..................................................................... 58 100
Extreme d ro ite .................................................... 64 45
pas de Position................................................... 36 53

Appartenance ä une Organisation de protection de Tenvironnement/nature.............. ........ 0 .15**
M em b re ................................................................ 33 92
Membre potentiel............................................... 46 186
Non-m em bre....................................................... 54 218

Appartenance ä une Organisation d ’agriculteurs (Union suisse des paysans)............ ........ 0 .28**
(M em b re ............................................................... 100 31)
(Membre potentiel.............................................. 59 39)
Non-m em bre....................................................... 43 418

** p <  0 .0 1 , n.s.: non-significatif.
Source: Analyse VOX des votations föderales du 12 mars 1995
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Tableau 3.4: Article constitutionnel sur l ’agriculture -  Motivation du non en pourcent

Motivation participants non-part.

L’article constitutionnel n’apporte rien de nouveau/
ne vas pas assez loin 18 19

Pour plus d’ecologie dans l'agriculture
(soutenir producteurs bio, proteger les animaux et le sol) 17 15

Pour plus de marche dans l’agriculture
(moins de subventions, moins de Charge pour les contribuables) 15 21

Contre les gros producteurs/pour les petits paysans 14 8
Contre cette politique agricole/contre la bureaucratie 11 9
Avis de tiers (parti politique, Conseil federal, Organisation paysanne) 11 8
L’article constitutionnel n’est pas necessaire 6 9
A cause des engagements internationaux (GATT/Union europeenne) 2 1
Par mefiance vis-ä-vis du Conseil federal 3 4
Autres motifs generaux 13 14

Total* 110 108
(n=247) (n =93)

*  totaux superieurs ä 100 % car deux reponses etaient possibles; 17 % des participants n'ont pas justifie leur choix. 
Source: Analyse VOX des votations föderales du 12 mars 1995

moins fidelement respecte le mot d’ordre du parti. Meme si le oui est majoritaire parm i les 
sympathisants du parti radical, il est nettem ent moins im portant que parmi les sympathisants 
du parti democrate chretien ou de l’union democratique du centre, ce qui est probablem ent ä 
m ettre en parallele avec la forte assise rurale de ces deux derniers partis.

On notera encore que les personnes qui sont membres d ’une Organisation de protection de 
l’environnement ont fortem ent rejete Particle sur l’agriculture, tandis que celles qui sont 
membres d ’une Organisation d’agriculteurs teile que l’Union suisse des paysans l’ont unanime- 
ment accepte.

3.2.2 Les motivations du vote

Au lendemain du vote, les chroniqueurs avangaient des explications contradictoires au rejet 
des trois objets agricoles, en Suisse alemanique. Pour les uns, ce triple non refl6tait une peur du 
changement. Pour les autres, il traduisait au contraire l’aspiration ä une reforme plus fonda- 
mentale, en direction de l’ecologie et du marche. L’etude des motivations enoncees spontane- 
ment par les adversaires de Particle constitutionnel sur l’agriculture pour justifier leur refus 
m ontre que la seconde interpretation etait la bonne (tableau 3.4). Au total, les voix qui souhai- 
tent des changements plus consequents representent plus de la moitie des justifications du 
refus. Un prem ier groupe de votant-e-s avance comme motif de rejet le fait que Particle consti
tutionnel n ’apporte rien de nouveau, ne va pas assez loin, ou pas assez vite; un second groupe



Tableau 3.5: Article constitutionnel sur l ’agriculture -  M otivation du oui en pourcent

Motivation participants non-part.

Soutenir l’agriculture/assurer le financem ent/rassurer les agriculteurs 34 43
Avis d ’un tiers (parti politique, Conseil federal, Organisation paysanne) 24 18
Article constitutionnel est necessaire/progres par rapport au Statut quo 21 14
Introduit plus d ’ecologie dans l’agriculture 17 24
Introduit plus de marche dans l’agriculture 5 10
A cause des engagem ents internationaux 4 2
Par confiance ä l’egard du Conseil federal 1 0
Autres motifs generaux 10 9

Total* 116 120
(n =255) (n = 1 01)

*  totaux superieurs ä 1 0 0 %  car deux reponses etaient possibles; 11 % des participants n ’ont pas justifie leur choix. 
Source: Analyse VOX des votations föderales du 12 mars 1995

revendique plus concretement plus d ’ecologie dans l’agriculture, et un troisieme davantage de 
marche. A  ces critiques, on pourrait encore ajouter celles des personnes qui s’insurgent plus 
generalement contre la politique agricole en vigueur, contre la bureaucratie, ou contre les gros 
producteurs.

En second lieu, differents indicateurs temoignent de la difficulte d ’une partie des votants ä se 
faire une idee claire de l’enjeu souleve.Tout d ’abord, il existe une proportion inhabituellement 
elevee de personnes (prfes d’une sur cinq), qui n’est pas en mesure de justifier son choix (17 
pour cent; presque personne n ’avance un second motif de rejet). Ensuite, 15 pour cent des 
personnes interrogees ne parviennent pas ä justifier leur choix de maniere precise, et se conten- 
tent d’avancer des raisons generales et peu specifiees. Enfin, plus d’une personne sur dix a 
prefere s’en rem ettre ä l’avis de tiers (parti politique, Conseil federal, etc.). Pour le reste, on 
relevera encore que le rejet des gros producteurs et la volonte de soutenir les petits paysans a 
justifie le refus de plus d’un votant sur cinq.

Dans le camp des partisans, c’est la volonte globale de soutenir la paysannerie, d ’assurer le 
financement de l’aide aux agriculteurs, et de rassurer la profession, qui constitue la motivation 
principale de l’acceptation de l’article constitutionnel (tableau 3.5). Comme parmi les oppo- 
sants, un second groupe de motivations denote de la difficulte d ’une partie des votant-e-s ä se 
forger un avis sur la question: pres du quart d ’entre eux a prefere se conformer ä l’avis d’un 
tiers (parti politique, Conseil federal, Organisation paysanne, etc.), et un sur dix ne justifie 
simplement pas leur choix (11 pour cent). En troisieme lieu, le caractere necessaire de l’article 
constitutionnel et le progres qu’il introduit sont egalement avances comme m otif d’approba- 
tion. Enfin, reflet des arguments contradictoires avancös par Tun et l’autre camp durant la 
Campagne, certains partisans justifient leur acceptation par les memes motifs que ceux 6voques 
par les opposants pour refuser l’article, ä savoir la contribution de ce dernier ä la reforme de la 
politique agricole en direction de l’ecologie et du marche.



Tableau 3.6: Article constitutionnel sur l ’agriculture -  Evaluation des arguments <pour> et
<contre> (ayant vote en pourcent)

D’accord
Pas

d’accord
Pas

de reponse

Arguments <pour>

Les täches que l’agriculture remplit dans total 72 26 2
Pinteret de tous doivent etre reconnues oui 88 9 3
dans la Constitution non 56 42 2

Le nouvel article constitutionnel sur total 49 39 12
l’agriculture est necessaire afin de garantir oui 72 15 13
la poursuite de la reforme de la politique 
agricole suisse

non 28 61 11

Le nouvel article constitutionnel sur total 39 48 13
Pagriculture est indispensable pour rassurer oui 58 29 13
le monde agricole non 21 65 14

Arguments <contre>

La reforme de la politique agricole suisse est total 44 41 15
dejä en marche et le nouvel article oui 30 52 18
constitutionnel sur l’agriculture n’apporte 
rien de plus

non 56 30 14

Le nouvel article constitutionnel sur total 68 26 6
Pagriculture devrait plus tenir compte de oui 57 35 8
la protection de l’environnement non 77 17 6

Le nouvel article constitutionnel sur total 35 47 18
l’agriculture consacre une politique agricole oui 13 67 20
qui est un echec non 55 30 16

Source: Analyse VOX des votations föderales du 12 mars 1995

3.2.3 Le soutien aux arguments

Le tableau 3.6 presente quelques-uns des principaux arguments avances par l’un et l’autre 
camp dans la Campagne precedant le vote. On peut distinguer deux types d’arguments: ceux qui 
ont suscite une Polarisation -  plus ou moins marquee -  entre les partisans et les adversaires de 
Particle constitutionnel sur l’agriculture, et ceux qui sont curieusement acceptes autant par les 
partisans que les adversaires de Particle.

Si Ton commence par cette seconde categorie, on constate que les arguments qui ont le plus 
seduit le camp auquel ils etaient destines, ont aussi ete m ajoritairement accepte par l’autre 
camp. Ainsi, si l’argument des partisans selon lequel les täches que l’agriculture remplit dans 
Pinteret de tous doivent etre reconnues dans la Constitution est massivement accepte par les



personnes qui ont depose un oui dans 1’urne, il recueille egalement une majorite de soutien 
parmi ceux qui ont depose un non. Ce resultat tend ä m ontrer que ce n’est ni l’inscription des 
buts et des moyens de la politique agricole dans la Constitution, ni le soutien ä la paysannerie, 
qui ont ete ä l’origine du rejet de Particle sur Pagriculture, mais bien la teneur de cet article et 
Pampleur (jugee insuffisante) de la reforme. De fa^on symetrique, l’argum ent des opposants 
selon lequel l’article constitutionnel devrait plus tenir compte de la protection de l’environne- 
m ent est fortem ent soutenu par les personnes qui ont rejete l’article, mais beneficie aussi d ’un 
soutien majoritaire parmi les partisans. Ceci m ontre combien les attentes en faveur d’une 
agriculture plus respectueuse de l’environnement et des animaux sont aujourd’hui repandues 
dans l’opinion publique suisse.

L’argum ent qui a suscite la plus grande Polarisation entre partisans et opposant est l’argument, 
avance par les partisans, selon lequel l’article constitutionnel sur l’agriculture est necessaire 
afin de garantir la poursuite de la reforme de la politique agricole suisse. Fortem ent soutenu 
par les partisans, cet argument est tout aussi clairement rejete par les opposants. Par comparai- 
son, l’autre argum ent des partisans, selon lequel le nouvel article constitutionnel est indispen
sable pour rassurer le monde agricole, n ’a pas suscite une teile Polarisation, surtout parce qu’il 
n ’a pas convaincu unanimement les personnes qui ont vote oui. Dans le camp des opposants, 
aucun des arguments presentes dans notre enquete ne provoque une Polarisation tres marquee. 
Certes, tant l’argument selon lequel la reforme de la politique agricole suisse est dejä en 
marche et le nouvel article constitutionnel n ’apporte rien de plus, que celui qui pretend que cet 
article consacre une politique agricole qui est un echec est accepte par les opposants, et rejete 
par les partisans, mais les positions ne sont pas tres clairement tranchees.

Finalement, nous avons cherche ä affiner l’analyse dans une optique d’explication du vote, en 
tentant de repondre ä la question suivante: quels arguments ont ete determinants dans l’accep- 
tation -  respectivement le rejet -  de Particle constitutionnel sur Pagriculture. Cette analyse 
souligne la preponderance, dans le vote des partisans, de Pargument relatif au röle de Particle 
en tant que garant de la poursuite de la reforme de la politique agricole7. Chez les opposants, 
c’est la volonte de sanctionner une politique agricole consideree comme un echec qui semble 
avoir eu plus d ’impact. Les aspirations ecologiques ont egalement joue un röle dans le rejet, 
mais de fagon moins marquee, probablem ent parce que les partisans etaient aussi d ’avis qu’il 
faut aller plus loin en matiere de protection de Penvironnement.

3.3 Revision de l’arrete sur l’economie laitiere (commerce de contingents)

3.3.1 M otivations du vote

Les partisans de la revision de Parrete sur l’economie laitiere ont fait valoir que le commerce de 
contingents allait introduire un peu de marche dans Pagriculture et contribuer ä renforcer 
l’efficacite de cette derniere. Le tableau 3.7  indique que les personnes qui ont soutenu la 
revision ont ete sensibles ä cet argument. Cette motivation, ä laquelle on peut encore ajouter la

7 Procedure de regression logistique, qui perm et de m esure l’influence de variables independantes sur une 
variable dependante dichotom ique. G lobalem ent, notre m odele predit 80 pour cent des reponses.



Tableau 3.7: Arrete sur l’economie laitiere (commerce de contingents) -  Motivations du Oui
en pourcent

Motivation Participants Non-part.

Pour davantage de marche/pour rendre l’economie laitiere plus
efficace, favorable au commerce de contingents 51 46

Avis de tiers (parti politique, Conseil federal, Organisation paysanne) 23 15
La revision est necessaire/progres par rapport au Statut quo 12 8
Pro paysans 12 19
Pour soutenir l’economie laitiere 10 15
Autres motifs generaux 9 8

Total* 117 111
(n=194) (n =72)

* totaux superieurs ä 100 % car deux reponses etaient possibles; 12 % des participants n ’ont pas justifie leur choix. 
Source: Analyse VOX des votations föderales du 12 mars 1995

reponse evoquant le progres introduit par rapport au Statut quo, figure largement en tete de 
celles avancees par les partisans pour justifier leur decision de vote. La difficulte ä se forger une 
opinion propre se manifeste ä nouveau pour un certain nombre de votant-e-s, comme l’indique 
le pourcentage de personnes qui evoquent l’avis de tiers pour justifier leur decision de vote.

Dans le camp des opposants, c’est surtout le caractere soi-disant inegalitaire du commerce de 
contingents et les risques de discrimination encourus par les petits paysans et les producteurs ä 
revenu modeste, qui a motive le rejet de la revision (tableau 3.8). S’appuyant sur la disposition

Tableau 3.8: Arrete sur l’economie laitiere (commerce de contingents) -  Motivation du non 
en pourcent

Motivation Participants Non-part.

Profite seulement aux gros producteurs, pas aux petits 33 26
Contre le commerce de contigents 21 10
Contre le systeme de contingents/contre les excedents 17 27
Pour plus de marche dans l’economie laitiere 15 17
Revision pas necessaire/pour le Statut quo 9 8
Avis de tiers (parti politique, Conseil federal, Organisation paysanne) 7 8
Pour plus d’ecologie 3 9
Autres reponses 10 9

Total* 115 114
(n=262) (n= 112)

* totaux superieurs ä 100 % car deux reponses etaient possibles; 17 % des participants n'ont pas justifie leur choix. 
Source: Analyse V0X des votations föderales du 12 mars 1995



Tableau 3.9: Arrete sur l ’economie laitiere (commerce de contingents) -  Evaluation des
arguments <pour> et <contre> (ayant vote en pourcent)

D’accord
Pas

d'accord
Ne

sait pas

Arguments <pour>

Autoriser le transfert des contingents est un total 46 46 8
moyen efficace pour accroitre la liberte d’action oui 80 12 8
des agriculteurs non 26 67 7

La modification de l’arrete sur l’economie total 43 45 12
laitiere est un premier pas vers une necessaire oui 77 12 11
amelioration de la competivite de l’agriculture 
suisse

non 23 65 12

Arguments <contre>

Le commerce des contingents laitiers aura total 43 49 8
des consequences negatives pour la qualite oui 11 81 8
des produits, l’environnement, et les animaux non 62 30 8

La revision de l’arrete sur l’economie laitiere total 51 37 12
defavorise gravement les agriculteurs ä oui 27 62 11
revenu modeste non 66 22 12

Source: Analyse VOX des votations föderales du 12 mars 1995

legale prevue ä cet effet, les partisans du commerce de contingents ont conteste durant la 
Campagne l’existence d ’un risque de discrimination. Le resultat de notre enquete m ontre qu’ils 
n ’ont pas ete entendus. Une seconde categorie d’opposants avance plus generalement l’opposi- 
tion au commerce de contingents, voire au systeme de contingentement lui-meme, comme 
motif de rejet. Un troisieme groupe evoque plus specifiquement la volonte d’introduire encore 
plus de concurrence et de marche dans I’economie laitiere.

3.3.2 Le soutien aux arguments

L’evaluation des arguments de la Campagne (tableau 3.9) confirme que les personnes qui ont 
accepte la revision ont ete sensibles ä la contribution attendue du commerce de contingents ä 
l’accroissement de la liberte d ’action des agriculteurs et ä l’amelioration consecutive de la 
competitivite de l’agriculture suisse. Les partisans de la revision plebiscitent en effet ces deux 
arguments, qui sont par contre largement contestes par les opposants.

Les deux principaux arguments avances par les opposants ont largement convaincu les person
nes qui ont rejete la revision, mais sont farouchement rejetes par ceux qui l’ont accepte (tableau 
3.9). C’est le cas en particulier des effets nefastes du commerce de contingents pour l’environ
nement. Les avis des partisans et opposants divergent egalement ä propos du potentiel discri-



Tableau 3.10: Loi sur l ’agriculture (contributions de solidarite) -  Motivation du oui en
pourcent

Motivation Participants Non-part.

Avis de tiers 26 28
La solidarite est necessaire/les coüts doivent etre supportes par tous 18 14
Developper le marketing 16 9
Introduire plus de marche dans l’agriculture 16 19
Reforme utile/necessaire 15 12
Pro paysans 14 19
Autres reponses 13 13

Total* 118 114
(n=174) (n =65)

* totaux superieurs ä 100 % car deux reponses etaient possibles; 18 % des participants n'ont pas justifie leur choix. 
Source: Analyse VOX des votations federales du 12 mars 1995

minatoire du commerce de contingents, meme si, au vu des motivations enoncees spontane- 
m ent pour rejeter l’objet, on aurait pu s’attendre ä une adhesion encore plus franche des 
opposants ä cet argument.

Enfin, l’analyse operee dans une logique d ’explication du vo te8 revele que les arguments 
presentes aux interviewes ont tous ete determinants dans la formation des opinions.

3.4 Revision de la loi sur l’agriculture (contributions de solidarite)

3.4.1 Les motivations du vote

Le principe de solidarite etait au centre de l’argumentation des partisans de l’introduction de 
contributions obligatoires. Le tableau 3.10 montre que cet aspect est effectivement avance 
comme motif d ’acceptation de la revision de la loi sur l’agriculture. Cependant, c’est la recom- 
mandation de tiers qui constitue la motivation prioritaire, signe -  avec le pourcentage eleve de 
non-reponses -  de la perplexite suscitee par cet objet. Le developpement du marketing, l’utilite 
de la reforme, l’introduction de davantage de marche dans l’agriculture sont egalement avances.

Les adversaires des contributions de solidarite (tableau 3.11) se caracterisent tout d’abord par 
un taux eleve de votes non justifies (26 pour cent). Pour le reste, le caractere inutile de la 
revision apparatt comme principal motif de rejet. Davantage que la limitation ä la liberte 
d ’action introduite par les contributions de solidarite, c’est ensuite l’opposition au financement 
des organisations et du marketing, ainsi que la volonte de ne pas favoriser les gros producteurs 
au detrim ent des petits, qui apparaissent significatives.

Proccdure de rcgression logistique. Notre modele predit 87 pour cent des reponses.



Tableau 3.11: Loi sur l'agriculture (contributions de solidarite) -  Motivation du non en
pourcent

Motivation Participants Non-part.

Revision pas necessaire/pour le Statut quo 22 31
Contre le marketing/contre donner de l’argent aux organisations 19 17
Contre les gros producteurs/les petits paysans n’en profitent pas 19 10
Contre l’obligation de cotiser/laisser la liberte 13 9
Pour plus de marche 8 4
Avis de tiers (parti politique, Conseil federal, Organisation paysanne) 8 7
Pour plus d’ecologie 5 6
Autres raisons 16 21

Total* 110 105
(n=265) (n =85)

* totauxsuperieurs ä 100%  car deux reponses etaient possibles; 26%  des participants n'ont pas justifie leur choix. 
Source: Analyse VOX des votations föderales du 12 mars 1995

3.4.2 Le soutien aux arguments

Le tableau 3.12 montre que le principe de solidarite ä la base de contributions obligatoires 
suscite des avis nuances, et pas toujours coherents. Au niveau tres general, l’argum ent selon 
lequel les agriculteurs qui profitent du travail des organisations agricoles doivent participer ä 
leur financement, recueille l’approbation de tous, y compris des opposants, qui soutiennent 
pourtant sans reserve l’argument selon lequel l’obligation de verser des contributions de soli
darite est en contradiction avec les principes de l’economie de marche... Partisans et adversai- 
res s’opposent egalement fortement quant ä l’apport. des contributions de solidarite pour 
Pamelioration de la promotion des produits suisses, et quant ä leurs effets sur les organisations 
agricoles. Enfin, notons que l’argument des opposants selon lequel il est inacceptable de forcer 
les agriculteurs ecologiques ä financer la promotion de methodes de production qu’ils reprou- 
vent est plebiscite par les opposants, et divise les partisans eux-memes.

L’analyse de l’impact respectif des differents arguments sur la decision de vo te9 m ontre que 
l’argument qui met en evidence les contradiction entre contributions obligatoires et economie 
de marche, et celui qui refuse de renforcer des organisations agricoles depassees, semblent 
avoir ete predominants dans le rejet de la revision. Parmi les partisans, c’est l’argument relatif 
ä l’amelioration de la promotion de produits, qui apparatt decisif.

Procedure de regression logistique. Notre modele predit 84 pour cent des reponses.



Tableau 3.12: L oi sur l ’agriculture (contributions de solidarite) -  Evaluation des arguments
<pour> et <contre> (ayant vote eti pourcent)

D’accord
Pas

d’accord
Ne

sait pas

Arguments <pour>

Les agriculteurs qui profitent du travail des total 70 23 7
organisations agricoles doivent participer ä oui 80 14 6
leurfinancem ent non 64 27 9

Les contributions de solidarite sont total 42 49 9
indispensables pour am eliorer la promotion oui 75 19 6
des produits suisses, en Suisse et ä l’etranger non 25 66 9

Arguments <contre>

L’obligation de verser des contributions de total 54 33 13
solidarite est en contradiction avec les oui 32 56 12
principes de l’economie de marche non 66 21 13

Les contributions de solidarite ne vont servir total 55 31 14
qu’ä renforcer des organisations agricoles oui 27 58 15
depassees non 70 16 14

Forcer les agriculteurs ecologiques ä financer total 68 23 9
la promotion de methodes de production qu’ils oui 44 42 14
reprouvent est inacceptable non 81 13 6

Source: Analyse VOX des votations föderales du 12 mars 1995

3.5 Soutien ä la politique agricole et aux paysans

Dans ce rapport, nous avons ä plusieurs reprises introduit une distinction entre les attitudes 
relatives ä la politique agricole, d ’une part, et celles relatives ä la paysannerie ou aux agricul- 
teurs, de l’autre. Par exemple, nous avons releve que des personnes motivaient leur rejet de 
l’article constitutionnel sur l’agriculture par volonte de protestation vis-ä-vis de la politique 
agricole, tandis que d ’autres evoquaient le soutien aux paysans comme motif d ’acceptation. 
Dans notre enquete, deux questions supplementaires nous perm ettent d’affiner l’analyse dans 
ce sens. U ne premiere question vise ä mesurer le degre de soutien aux paysans, ou plus precise- 
ment au röle joue par les paysans dans la defense de l’identite suisse. Les interviewes etaient 
invites ä dire dans quelle mesure ils sont d’accord avec l’affirmation suivante: «les agriculteurs 
meritent un soutien particulier, car ce sont eux qui expriment encore le mieux la specificite de 
la Suisse». La seconde question vise ä mesurer le degre de soutien ä la politique agricole. Les 
personnes interrogees ont dü indiquer dans quelle mesure elles sont «satisfaites de la politique 
agricole menee par la Confederation». Sur cette base, nous avons construit une nouvelle varia
ble, qui conjugue les deux informations (tableau 3.13).
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Tableau 3.13: Attitüde relative ä la politique agricole et aux paysans 
(ensemble de l'echantillon)

Pourcentage de reponses

1. Pro politique agricole /  pro paysans.............................................................................................. 30
2. Pro politique agricole /  anti paysans............................................................................................. 8
3. Anti politique agricole /  pro paysans............................................................................................. 30
4. Anti politique agricole /  anti paysans...........................................................................................  32

Total.............................................................................................................................................................  100

(N =  1018; 21 % de non-reponses)
Source: Analyse VOX des votations föderales du 12 mars 1995

Le tableau 3.13 montre clairement que les Suisse-sse-s restent attaches ä la paysannerie, mais 
sont plus critiques ä l’egard de la politique agricole. Premierement, pres de deux tiers des 
personnes interrog6es sont prStes ä soutenir les agriculteurs au titre de leur contribution ä 
l’identite de la Suisse (categories 1 et 3); ä l'inverse, seulement un peu plus d’un tiers des 
interviewes est satisfait de la politique agricole (categories 1 et 2 )10. Deuxiemement, il existe 
nettem ent plus de personnes qui sont pretes ä soutenir les paysans mais qui sont reticentes vis- 
ä-vis de la politique agricole (categorie 3), que de personnes qui sont satisfaites de la politique 
agricole mais qui ne considerent pas que les paysans meritent un soutien particulier (categorie 
2). Enfin, un peu moins du tiers des Suisse-sse-s est ä la fois satisfait de la politique agricole et 
d ’avis qu’il faut soutenir les paysans.

Comme le m ontre le tableau 3.14 ä l’exemple de l’article constitutionnel sur Pagriculture, la 
disposition vis-ä-vis de la politique agricole et de la paysannerie est fortement correlee avec le 
comportem ent de vote relatif aux trois objets agricoles.

Seules les personnes qui sont ä la fois insatisfaitgs de la politique agricole et pas pretes ä 
soutenir les agriculteurs au titre de leur apport ä l’identite suisse (categorie 4) ont -  tres 
fortem ent -  rejete l’article constitutionnel sur l’agriculture. Dans les trois autres categories le 
oui est, en moyenne, toujours majoritaire. Si les personnes qui sont satisfaites de la politique 
agricole et sensibles ä la contribution des paysans ä l’identite de la Suisse (categorie 1) sont 
celles qui ont le plus soutenu l’article sur Pagriculture, leur comportement de vote ne se distin- 
gue pourtant pas fondamentalement de celui des deux categories suivantes. On notera en 
particulier que le fait d’etre attache ä la paysannerie a conduit une majorite de votant-e-s ä 
soutenir l’article sur l’agriculture, meme en cas d’insatisfaction ä l’egard la politique agricole 
(categorie 3). Ce resultat confirme que le soutien des citoyen-ne-s suisses ä la paysannerie n’est 
pas tari. Encore faut-il leur proposer une politique agricole qui reponde ä leurs aspirations et 
leur en expliquer le sens.

Les r£sultats sont tr£s similaires que l’on consictere l’ensemble de l’echantillon, ou seulement les votant-e-s 
du 12 mars.



Tableau 3.14: Article constitutionnel sur l ’agriculture, Pourcentage de votants oui selon
l ’attitude relative ä la politique agricole et aux paysans

% de oui n V de Cramer

1. Pro politique agricole /  pro paysans ................... 69 113 0 .3 6 **
2. Pro politique agricole /  anti paysans ................... 62 29
3. Anti politique agricole /  pro paysans ................... 53 153
4. Anti politique agricole /  anti p a ysa n s ................... 25 160

** p <  0.01
Source: Analyse VOX des votations föderales du 12 mars 1995

4. Le frein aux depenses

4.1 La Situation de base

Le 12 mars, en plus des trois objets agricoles, les citoyen-ne-s suisses se sont prononce sur un 
projet des autorites destine ä instituer un frein aux depenses. Ce projet, visant ä modifier la 
Constitution, requerait la double approbation du peuple et des cantons; promu par le Conseil 
föderal, il avait au prealable, en octobre 1994, recueilli 109 voix contre 53 au Conseil National 
et 27 voix contre 6 au Conseil des Etats. Le but de ce frein aux depenses est de soum ettre toute 
nouvelle depense unique de plus de 20 millions de francs et toute nouvelle depense periodique 
de plus de 2 millions de francs ä une majorit6 qualifiee dans chaque chambre, c’est-ä-dire ä la 
majorite de tous leurs membres, et non de leurs membres presents comme le prevoyait jus- 
qu ’alors la Constitution. Cette procedure, dejä utilisee pour l’adoption des arretes federaux 
urgents n , est censee empecher des «majorites de hasard» de dicter le rythme des depenses, 
tout particulierem ent dans une Situation de crise financiere teile qu’en connatt aujourd’hui la 
Confederation. Bien que dejä instaure ä deux reprises (entre 1951 et 1958, puis entre 1975 et 
1979), le «garde-fou» du frein aux depenses, dans sa version 1995, presente l’originalite -  et 
l’avantage, selon le Conseil federal -  d’etre illimite dans le temps et simple ä appliquer. Les 
chiffres alarmistes avances par le Conseil federal et par les medias (deficit prevu pour 1995: 6 
milliards de francs; endettem ent de la Confederation: 70 milliards de francs, auxquels viennent 
s’ajouter annuellement 3.3 milliards pour le paiement des interets) ont-ils su convaincre les 
electeurs suisses?

11 Art. 89 bis al. 1 C onstitution federale.



Tableau 4.1: Frein aux depenses -  Comportement selon les caracteristiques demographiques

Caracteristiques/categories % de oui (n) V de Cramer

Total effectif................................................................. 83.1
Total V O X ..................................................................... 84 498
S exe .............................................................................. ............... n.s

Hommes............................................................... 85 294
Femmes............................................................... 82 204

A g e ............................................................................... ............... n.s
1 8 -2 9  ans........................................................... 87 74
3 0 -3 9  ans........................................................... 81 93
4 0 -4 9  an s ........................................................... 85 117
5 0 -5 9  ans........................................................... 85 95
6 0 -6 9  ans........................................................... 81 62
70 ans et p lus..................................................... 86 55

Formation.................................................................... .......... 0.15*
Ecole obligatoire................................................ 76 62
Apprentissage/Ecole professionnelle........... 87 265
Superieure professionnelle/ETS.................... 82 82
College, gym nase.............................................. 97 31
Universite/polytechnicum................................ 76 42

Statut so cia l............................................................... ............... n.s
Paysan ................................................................. 81 48
Commergant/artisan......................................... 89 72

Enseignant.......................................................... 73 15
Cadre moyen...................................................... 82 117
Cadre superieur................................................ 86 55

Ouvrier qualifie ................................................. 85 109
(Ouvrier sans qualification............................. 75 32)

Revenu du menage.................................... ..............  n.s.
Moins de 3 0 0 0 - ............................................... 83 54
Entre 3000 et 5 0 0 0 - ..................................... 86 78
Entre 5000 et 8 0 0 0 . - ..................................... 81 108
Plus de 8 0 0 0 - ................................................. 83 94

Region linguistique.................................................. ............... n.s.
Suisse alemanique........................................... 87 383
Suisse romande................................................ 83 100

Lieu de residence..................................................... ............... n.s.
Grande v ille ........................................................ 88 148
Ville petite et m oyenne................................... 82 110
Campagne........................................................... 83 240

* p < 0.05, ** p < 0.01 , n.s.: non-significatif.
Source: Analyse VOX des votations föderales du 12 mars 1995
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4.2 Le profil du vote

Tout comme il avait beneficie du soutien d ’une quasi-unanimite au sein du systeme de partis et 
d ’associations d ’interet (seuls le PES et le PdT avaient recommande le <non>, tandis que le PSS 
laissait la liberte de vote), le projet a trouve un tres vaste echo au sein de la population: 83.1 
pour cent des votants l’ont accepte, de meme que tous les cantons. Ainsi, une prem iere caracte- 
ristique de ce vote est sa grande homogeneite: cela se retrouve aussi bien au niveau des resul- 
tats par canton (ecart maximum: 16.4 pour cent, entre BL et VS, avec dans tous les cas de tres 
larges majorites) qu’au niveau du profil socio-demographique et politique des votants. Tout 
d ’abord, comme le montrent les resultats du tableau 4.1, ni le sexe ni l’äge ne contribuent ä 
expliquer de fagon significative le vote en faveur du frein aux depenses. La meme rem arque est 
ä faire ä propos du Statut social, du revenu, du lieu de residence et de la region linguistique. En 
revanche, le niveau de formation apparart comme la seule caracteristique socio-demographi- 
que discriminante, meme si son röle explicatif reste modeste. Ce sont les collegiens/gymnasiens 
qui sont les plus favorables au projet (1 personne sur 30 seulement y est opposee), tandis que 
les citoyen-ne-s ayant termine leur formation ä l’ecole obligatoire se m ontrent un peu plus 
reserves, de meme que les universitaires/polytechniciens.

Si l’on examine maintenant le profil du vote selon les variables politiques (tableau 4.2), celui-ci 
s’eclaire quelque peu. L’identification partisane est, de toutes les variables prises en compte ici, 
celle qui presente la plus forte correlation avec le vote, bien que celle-ci reste faible. Le detail 
de la distribution recoupe globalem entles mots d’ordre des partis: les sympathisants du PES, 
qui prönait le refus, sont les moins chauds supporters du frein aux depenses (30 pour cent de 
<non>) n , tandis que les sympathisants du PSS, qui avait laisse la liberte de vote, sont dans la 
moyenne nationale avec 86 pour cent de <oui>. Les sympathisants de tous les autres partis ont 
vote encore plus massivement en faveur du projet, alors que les citoyen-ne-s non-identifie-e-s 
(environ 30 pour cent des votants) se demarquent legerement du camp de la droite avec 77 
pour cent de <oui>, et, independamment de toute couleur politique, du groupe des citoyen-ne-s 
identifie-e-s ä un parti.

Pour ce qui est de Taxe confiance-mefiance dans le gouvernement, sa valeur explicative est, 
pour une fois, ä negliger, de meme que le positionnement sur l’axe gauche-droite. Enfin, l’op- 
position entre «gros» paysans et «petits/bio»-paysans relevee au courant de la Campagne sur les 
trois objets agricoles semble s’exprimer jusque dans le comportement de vote vis-ä-vis du frein 
aux depenses: les membres d ’une Organisation de «petits» paysans y sont nettem ent moins 
favorables que les membres des «grosses» organisations paysannes (une certaine confusion se 
serait-elle immiscee dans le scrutin?), mais ici encore le nombre de cas extremement limite 
nous engage ä beaucoup de prudence.

Notons toutefois que le taux d’acceptation parmi les sympathisants du PES reste exceptionnellement eleve 
et pourrait etre interprete comme un echec strategique pour les dirigeants de ce parti.
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Tableau 4.2: Frein aux depenses -  Comportement selon les caracteristiques politiques

Caracteristiques/categories % de oui (n) V de Cramer

Total effectif.................................................................
Total V O X ......................................................................

83.1
84 498

Confiance dans le gouvernement.............................. .............. n.s.
Confiant................................................................ 88 168
Indecis.................................................................. 83 47
Mefiant.................................................................. 82 272

Proxi mite par rapport ä un p a rti................................ ............... 0 .13*
Tres attache........................................................ 85 67
Assez a ttach e ..................................................... 88 69
Simple sympathisant........................................ 87 166
Proche d’aucun parti......................................... 76 157

Lien avec un parti........................................................... ...............0 .21**
Parti socialiste suisse...................................... 86 81
P E S ........................................................................ 70 27
Parti democrate chretien ................................ 89 52
Parti radical-democratique/liberal................ 91 87
Union democratique du centre....................... 91 54
Aucun p a rt i.......................................................... 77 154

Positionnement sur l ’axe gauche-droite................. ............... n.s.
(Extreme gauche................................................ 80 35)
Gauche.................................................................. 78 98
Centre................................................................... 85 148
Droite .................................................................... 92 100
Extreme d ro ite ................................................... 86 43
pas de Position.................................................. 80 51

Appartenance ä une Organisation de paysans...... ............... n.s.
(M em bre.............................................................. 93 30)
(Membre potentiel.............................................. 84 38)
Non-membre....................................................... 84 412

Appartenance ä une Organisation de petits paysans/paysans b io ...... ............... 0 .15*
(M em bre.............................................................. 56 16)
Membre potentiel............................................... 81 80
Non-membre....................................................... 86 381

* p < 0.05 , ** p < 0.01, n.s.: non-significatif.
Source: Analyse VOX des votations föderales du 12 mars 1995

Pour terminer ce profil du vote pour ou contre le frein aux depenses, nous avons observe 
l’impact des valeurs politiques (tableau 4.3). En resume, leur influence est encore moins impor
tante que celle des autres variables retenues jusqu’ici. L’axe materialisme-postmaterialisme
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Tableau 4.3: Frein aux depenses -  comportement selon les valeurs

Caracteristiques/categories % de oui (n) V de Cramer

Total effectif............................................................. 83.1
Total V O X.................................................................. 84 498

Politique economique........................................... ........ 0 .18**
Pour plus d’intervention de 1 ’E tat.............. 67 43
M ixte.................................................................. 80 147
Pour plus de concurrence............................ 89 288

Revenus..................................................................... ........  n.s.
Pour des differences de revenus.............. 81 84
M ixte.................................................................. 84 241
Pour une egalite des revenus...................... 85 155

A rm ee ........................................................................ ........  n.s.
Pour une armee fo rte .................................... 84 217
M ixte .................................................................. 86 151
Pour une Suisse sans a rm e e ...................... 81 120

importance du plein emploi................................. ........  n.s.
Plein emploi peu im portant......................... 82 66
M ixte .................................................................. 84 103
Plein emploi tres important......................... 84 320

* p < 0 .0 5 , ** p < 0.01 , n.s.: non-significatif.
Source: Analyse VOX des votations föderales du 12 mars 1995

n ’apporte aucun eclairage satisfaisant,pas plus que la position des citoyens vis-ä-vis de l’armee, 
de l’egalite des revenus ou de l’importance du plein-emploi. Seules les options de politique 
economique semblent influencer le vote sur un enjeu de procedure financiere: les citoyens 
soucieux de conserver la marge de manoeuvre «interventionniste» de PEtat ont accueilli la 
proposition faite d’endiguer les depenses publiques avec plus de circonspection que les ci- 
toyen-ne-s partisans d’une concurrence accrue.

4.3 Les motivations du vote

Le moins qu’on puisse dire de la Campagne qui a precede le vote sur le frein aux depenses, c’est 
qu’elle n ’a pas ete tres animee. D ’une part, l’espace mediatique etait dejä encombre par les 
herauts de la Campagne sur les objets agricoles qui, eile, etait tres ouverte. D ’autre part, preci- 
sement, le vote sur le frein aux depenses semblait quasiment joue d ’avance: presque tous les 
partis et associations appuyaient le <oui>, et le vote au Parlement avait ete relativement limpide. 
Apparemm ent, l’insistance du Conseil federal sur l’etat alarmant des finances nationales a 
convaincu les partisans du projet, qui invoquent ä 60 pour cent la necessite de lutter contre les 
deficits et de faire des economies, alors que 14 pour cent estiment tout simplement que le frein
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Tableau 4.4: Frein aux depenses -  Motivation du oui (ayant vote en pourcent)13

Motivation

II faut lutter contre les deficits 35
II faut faire des economies 25
Imposer des contraintes au Parlement/Parlement indigne de confiance 20
Mesure necessaire, va dans la bonne direction 14
Mesure plutöt symbolique, signe 5
Avis de tiers (partis,autorites,medias,connaissances) 4
Autres reponses 10

Total* 113
(n=386)

*  total superieur ä 100 % car deux reponses etaient possibles; 8 % des participants n’ont pas justifie leur choix. 
Source: Analyse VOX des votations föderales du 12 mars 1995

aux depenses est une bonne mesure (tableau 4.4). Au total, pres des trois quarts de ceux qui ont 
soutenu le projet l’ont fait parce qu’ils estiment que son but general est fonde. Un peu diffe
rente est la position d’un petit groupe de citoyen-ne-s (20 pour cent des partisans du projet), qui 
insiste sur la procedure mise en oeuvre: le frein aux depenses est vu comme un instrum ent qui 
limite la marge de manaiuvre du Parlement et incitera les deputes ä Sieger effectivement au 
Palais federal, de maniere que les decisions prises soient les plus democratiques possibles. 
Q uant ä la motivation du <non>, eile est difficile ä cerner de fa^on satisfaisante, d ’une part en 
raison du nombre tres reduit des reponses (n=96), d ’autre part parce que les reponses sont 
formulees en termes vagues. Seule transparait vraiment l’inutilite du frein aux depenses, qui 
n ’est pas une vraie mesure d’economies et servirait d’alibi ä l’incapacite des autorites de proce- 
der ä de veritables changements structurels.

4.4 Le soutien aux arguments

Comme nous l’avons fait remarquer, la Campagne sur le frein aux depenses n’a pas ete tres haute 
en couleurs, la plupart des partis se limitant ä ajouter leur consigne de vote ä celles, bien plus 
controversees, portant sur les objets agricoles. En fait, tout comme Parrete sur la suppression de 
la reduction du prix du ble vote en septembre 1994, le frein aux depenses fait partie du Pro
gramme d’assainissement des finances 1993, lequel n ’a jamais ete veritablement remis en cause. 
Ce n ’est qu’en raison d ’un blocage du projet au Conseil des Etats, motive par la crainte de 
certains senateurs d’une perte de leur pouvoir au profit de l’executif14 et progressivement resolu 
par concessions reciproques, que le citoyen suisse n’aura eu ä trancher que cette annee. Ainsi, 
durant la maturation du projet, la plupart des oppositions ont ete apianies. Q ue restait-il de ces

Nous ne reproduisons ici que les reponses des participants au scrutin, les non-participants s‘6tant tous abste- 
nus de r£pondre ä cette question.
Voir NZZ du 19.01.95, «Stärkung der finanzpolitischen Verantwortung».
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Tableau 4.5: Frein aux depenses -  Evaluation des arguments <pour> et <contre> 
(ayant vote en pourcent)

D’accord
Pas

d’accord
Ne

sait pas

Arguments <pour>

L’introduction d’un frein aux depenses est total 84 12 4
indispensable pour ameliorer l’etat des oui 93 5 2
finances de la Confederation non 46 48 6

L’introduction d’un frein aux depenses obligera total 85 10 5
le Parlement ä faire attention lorsqu’il depense oui 91 6 3
l’argent des contribuables non 60 34 6

L’introduction d’un frein aux depenses permet total 67 21 12
d’economiser tout en preservant les acquis tels oui 73 16 11
que les prestations sociales non 37 49 14

Arguments <contre>

Au lieu de freiner les depenses, on ferait mieux total 21 72 7
d’augmenter les revenus de la Confederation oui 17 78 5

non 39 48 13

L’introduction d’un frein aux depenses ne total 62 30 8
resoudra pas la crise financiere de l’Etat; les oui 58 34 8
autorites föderales doivent mettre sur pied un 
veritable Programme d’economies

non 80 14 6

L’introduction d’un frein aux depenses reduit total 22 69 9
trop la liberte du Parlement; il deviendra tres oui 17 76 7
difficile de faire passer un projet de depenses, 
meme s’il est necessaire

non 44 46 10

Source: Analyse VOX des votations föderales du 12 mars 1995

oppositions au moment du vote? Nous avons examine le soutien aux arguments entendus le plus 
souvent pendant la Campagne (tableau 4.5). Une premiere remarque est que ces arguments 
polarisent relativement peu entre les partisans et les opposants au projet. Par exemple, l’argu- 
ment que le Parlement devra desormais faire attention lorsqu’il depense l’argent des contribua- 
bles degage une majorite d’approbation aussi bien chez les votants favorables que defavorables 
au projet. Par ailleurs, pres de la moitie des citoyens opposes au frein aux depenses estiment 
quand meme que celui-ci est un instrument indispensable pour ameliorer l’etat des finances de 
la Confederation . Ainsi, les reticences (rares) observees ä propos du projet ne semblent pas 
porter sur la volonte de faire des economies, ni meme sur la necessite du frein aux depenses, mais 
indiquent plutöt qu’une partie des electeurs suisses ne se satisfait pas de ce que certains ont 
qualifie de «demi-mesure»: cette observation est confirmee par le fait que 80 pour cent des
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opposants au projet aimeraient voir les autorites föderales m ettre sur pied un veritable Pro
gramme d’economies , opinion egalement partagee par 58 pour cent des partisans du projet.

Par ailleurs, l’argument (em anant des milieux de gauche) selon lequel on ferait mieux d’aug- 
menter les revenus de la Confederation a trouve un meilleur echo parmi les opposants au 
projet, sans pour autant en rallier la majorite; ainsi, les pretendus «cadeaux fiscaux» n ’ont pas 
reussi ä s’immiscer veritablement dans le debat sur la crise financiere de l’Etat. En revanche, 
l’argument selon lequel les acquis seront preserves (en effet, seules les depenses futures sont 
concerndes par l’article) a convaincu les partisans du projet (73 pour cent l’approuvent), mais 
beaucoup moins ses opposants, dont la moitie le rejette. En effet, si l’on s’en rapporte ä la 
Campagne du <non>, plutöt que de rendre plus difficiles les futures täches de l’E tat, on ferait 
mieux de supprimer d ’anciennes depenses devenues inutiles, comme la protection civile: cet 
argument a peut-etre aussi motive le refus des opposants. Enfin, l’argument selon lequel le 
projet entrave trop la liberte du Parlement n ’a convaincu aucune majorite, ni chez les partisans 
ni chez les opposants: l’aspect institutionnel (une eventuelle perte de competence du Parle
ment) a donc largement cede le pas ä la perspective d ’un changement procedural, ancre dans la 
Constitution, dans la maniere de gerer les finances federales.

5. La participation
La participation aux votations federales du 12 mars 1995 peut Stre consideree comme faible; 
avec un taux avoisinant les 37 pour cent, il faut rem onter quatre ans en arriere, au 2 juin 1991 
lorsque les citoyen-ne-s se prononcerent sur l’astreinte au travail des objecteurs de conscience 
et le nouveau regime des finances federales, pour trouver un taux de participation plus bas. 
Pour memoire, notons que la moyenne enregistree pour le debut des annees 1990 s’etablit 
autour de 43 pour cent. Cette participation peu elevee peut s’expliquer par le caractere tres 
technique de certains des objets proppses, de meme que par les arguments contradictoires 
utilises pendant la Campagne, notamment en ce qui concerne la politique agricole. A  en croire 
les panneaux publicitaires et les informations fournies par les differents protagonistes, l’article 
constitutionnel etait tantöt un moyen de favoriser une politique agricole respectueuse de l’en- 
vironnement, alors que pour d’autres il etait le plus sür moyen de degrader ce dernier! 
Ces contradictions, de meme que la portee limitee des reformes proposees et leur amenage- 
ment dans un «multipack» cherchant ä satisfaire tous les interets en jeux mais ne contentant 
reellem ent aucun acteur, ont eu une consequence previsible: environ la moitie des personnes 
interrogees lors de notre enquSte (49 pour cent) etaient incapables de decrire le contenu de la 
nouvelle politique agricole, et ceci meme d’une maniere tres elementaire. Ce fait a largement 
contribue ä l’abstention d ’une partie des citoyen-ne-s, decourages par une Campagne animöe 
par des arguments contradictoires et demagogiques, au sujet de demi-mesures timides peu 
propices ä l’enthousiasme. Le tableau 5.1 illustre ce phenomene, en m ontrant des relations 
statistiques tres fortes entre le niveau de competence politique envers les differents objets 
(connaissance de ceux-ci et motivations du vote) et la participation electorale ä ces consulta- 
tions populaires.



Tableau 5.1: Competence politique et participation aux votations du 12 mars 1995 -
Pourcentage de participants

Objets

Degre de competence

Article 
constitu- 

tionnel sur 
l’agriculture

Arrete 
sur l’eco- 

nomie 
laitiere

Contribu- 
tions de 

solidarite

Frein aux 
depenses

(n) (varie 
selon les 

objets)

Incompetents 27 26 33 23 5 2 8 ä 613
Moyennement competents 84 81 83 93 1 3 4 ä 202
Competence elevee 88 86 88 97 195 ä 284
Competence parfaite 92 85 95 100 29 ä 61

V de Cramer 0.60** 0.58** 0.53** 0.72**

* *  p <  0.01
Source: Analyse VOX des votations föderales du 12 mars 1995

5.1 Le mode de participation

Sur l’ensemble des citoyen-ne-s, 68 pour cent ont vote dans les bureaux de vote, 28 pour cent par 
correspondance et 4 pour cent se firent representer; ces chiffres illustrent une legere progression 
du vote par correspondance par rapport aux dernieres votations. Le tableau 5.2 compare diffe- 
rents facteurs susceptibles d’influencer le mode de participation ä la votation (l’analyse se fait en 
om ettant le vote par representation, ä cause du nombre infime de personnes ayant utilise cette 
possibilite). II ressort de nos resultats que le vote par correspondance est pratique beaucoup 
plus souvent en Suisse alemanique (36 pour cent) que dans les autres regions linguistiques du 
pays (respectivement 11 pour cent en Suisse romande et 0 pour cent au Tessin); cette relation est 
la plus forte parmi toutes celles relevees et est relative aux procedures facilitees de vote ä 
distance dont beneficient generalement les alemaniques. Le mode de participation apparait 
comme non lie avec la plupart des variables politiques, de mdme qu’avec le sexe, l’äge des 
repondants et leur niveau de formation. Nous remarquons, par contre, que le vote par corres
pondance est en relation etroite avec le Statut social des individus: les personnes exer^ant une 
profession liberale independante (42 pour cent), de meme que les cadres superieurs (46 pour 
cent) utilisent plus souvent cette possibilite que la moyenne, tandis qu’au contraire, les paysans 
sont tres attaches au vote dans l’urne (87 pour cent). De meme, nous pouvons ajouter que le 
revenu des menages ainsi que le type d’agglomeration offrent des correlations significatives; les 
personnes dotees des revenus les plus eleves se caracterisent par un fort taux (43 pour cent) de 
vote par correspondance, de meme que les citadins (47 pour cent).
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Tableau 5.2: Mode de participation au vote du 12 mars 1995 en pourcent

Caracteristiques/Categories Aux
urnes

par corres- 
pondance (n)

V de 
Cramer

Statut so cia l.............................................................. ....0 .20**
Paysan ................................................................ 87 13 47
Commergants/artisans.................................... 79 21 76

Cadres superieurs............................................ 54 46 56
Cadres moyens/inferieurs.............................. 68 32 120

Ouvriers/employes qualifies.......................... 70 30 110
(Ouvriers/employes non-qualifies................ 74 26 31)

Revenu mensuel du m enage ................................ ....0 .16 **
jusqu’ä Fs 3 0 0 0 - ............................................ 73 27 56
entre Fs 3 0 0 1 .-  et Fs 5 0 0 0 - ....................... 74 26 78
entre Fs 5 0 0 1 . - et Fs 8 0 0 0 - ....................... 73 27 108
plus de Fs 8 0 0 0 - ............................................ 57 43 94

Lieu de residence..................................................... .....0 .21**
Grandes v illes ................................................... 53 47 102
Petites et moyennes agglomerations.......... 69 31 160
Communes rurales........................................... 79 21 250

Region ......................................................................... .....0 .25**
Suisse alemanique........................................... 64 36 386
Suisse romande................................................ 89 11 110
(Suisse italienne................................................ 100 0 16)

*  p < 0.05; ** p < 0.01
Source: Analyse VOX des votations föderales du 12 mars 1995

5.2 La participation selon les caracteristiques socio-demographiques et politiques

L’enquete realisee apres le vote du 12 mars 1995 n’apporte que peu d’elements nouveaux par 
rapport auxfacteurs explicatifs de la participation que l’on invoque generalement (tableau 5.3): 
les hommes ont plus participe que les femmes, les personnes ägees plus que les jeunes, les 
Suisse alemaniques plus que les romands et lesTessinois. Le niveau de participation est aussi lie 
au Statut social et au revenu des repondants: les enseignants, les cadres superieurs et les profes- 
sions liberales independantes enregistrent les plus forts taux de participation, en vertu de leur 
niveau de formation generalement eleve, tandis que les ouvriers se sont le moins rendus aux 
urnes. Ceci se reflete quand nous abordons le revenu des in terv iew t: l’analyse montre un taux 
de participation augmentant en parallele avec celui-ci. De meme, de par le sujet les concernant 
tout particulierement, les paysans ont aussi montre un taux de participation particulierement 
eleve (82 pour cent).
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Tableau 5.3: Participation le 12 mars 1995 selon les caracteristiques socio-dem ographiques
et politiques

Caracteristiques/Categories Participation en % (n) V de Cramer

Participation effective..................................................
Participation selon enquete V O X...............................
Formation ...................................................................

37
54 1007

....... 0.16**
Ecole obligatoire.................................................... 44 148
Apprentissage........................................................ 52 561
M atu r ite ................................................................... 58 67
ETS/formation sup. professionnelle................. 69 124
Universite................................................................ 69 64

Statut social................................................................... ........ 0.27**
Paysans ................................................................... 82 61
Independants (grand/petit patron )................... 60 131
Cadres superieurs................................................. 77 77
(Enseignants........................................................... 61 28)
Cadres moyens/inferieurs................................... 55 228
Ouvriers/employes qualifies............................... 41 288
Ouvriers/employes non-qualifies...................... 42 79

Possession de son logement..................................... ........ 0.20**
Locataires................................................................ 45 569
Proprietaires........................................................... 66 402

Identification ä un parti................................................ ........ 0.29**
Parti socialiste su isse.......................................... 69 135
PES............................................................................ 64 44
(PEP, Ad i ................................................................... 63 24)
Parti democrate chretien.................................... 56 94
Parti radical-democratique................................ 72 127
Union democratique du centre.......................... 73 79
(DS/Automobilistes............................................... 43 30)
Pas de lien, pas de Sym pathie.......................... 40 419

Lien avec un parti.......................................................... ........ 0.27**
Fortement a tta ch e ................................................ 88 81
Assez a ttach e ........................................................ 62 122
Sympathisant.......................................................... 59 304
Non l ie ...................................................................... 42 402

Confiance dans le gouvernement............................. .......... n.s.
Confiant................................................................... 57 310
Indecis...................................................................... 49 121
M efian t.................................................................... 53 554

Interet pour la politique............................................... ........ 0.47**
Tres interesse........................................................ 85 157
Plutötinteresse ...................................................... 67 442
Pas vraiment interesse........................................ 32 270
Pas le moindre interet.......................................... 17 127

*  p <  0.05; * *  p <  0 .01. Source: Analyse VOX des votations föderales du 12 mars 1995



Les variables politiques m ontrent des correlations plus fortes avec la participation que les 
criteres socio-demographiques, ce fait a ete dejä releve dans de nombreuses analyses. L’identi- 
fication ä un parti politique, la force du lien avec un parti et surtout l’interet pour la politique 
sont lies ä la participation; nous constatons que les partis, exceptions faites pour le parti demo- 
crate-chretien et les partis de la droite radicale (respectivement 56 pour cent et 43 pour cent), 
ont reussi ä attirer leur sympathisants aux urnes (entre 63 et 73 pour cent de votants), tandis 
que les personnes ne raontrant pas d’identification partisane ont nettem ent moins participe 
que les autres (40 pour cent). De meme, les repondants les plus attaches ä un parti se sont 
rendus massivement aux urnes, ä l'inverse des personnes non-liees (88 pour cent contre 42 pour 
cent). Concernant l’interet pour la politique, variable generalement la plus correlee avec la 
participation, nous notons un ecart de participation de 68 pour cent entre les personnes se 
disant tres interessees par la politique et celles n’y accordant pas le moindre interet (85 pour 
cent contre 17).

La structuration de la participation ä ce scrutin offre une analogie avec d ’autres projets du 
gouvernement ayant essuye un echec, comme celui concernant la naturalisation facilitee des 
jeunes etrangers du 12 juin 1994, particularite qui peut apporter un elem ent d’explication aux 
trois refus enregistres dans le domaine de la politique agricole. En effet, nous constatons qu’il 
n’y a pas de difference significative de participation entre les personnes confiantes envers le 
gouvernement et celles se mefiant de lui (respectivement 57 et 53 pour cent), contrairem ent ä 
ce qui apparait generalement dans les analyses. Or, nous avons vu que ces personnes möfiantes 
ont massivement rejete tous les objets de politique agricole, sanctionnant ainsi les autorites sur 
ce point. L’echec de ces projets decoule peut-etre, dans une certaine mesure, du deplacement 
aux urnes des personnes mefiantes, qui d’ordinaire se rendent moins au bureau de vote.



6. La methodologie
La presente analyse repose sur une enquSte realisee durant les trois premieres semaines suivant 
les votations par l’Institut de recherche GfS. L’echantillonnage correspondait ä la norme des 
analyses VOX. 1018 citoyen-ne-s ont ete interviewes selon un procede combine random/quotas 
des localites et des personnes, garantissant une representation adequate des sexes, des groupes 
d ’äge, des professions, des types d’agglomerations et des regions linguistiques. 720 interviews 
ont ete realises en Suisse alemanique, 249 en Suisse romande et 49 en Suisse italienne.

Avec une selection au hasard, l’importance de cet echantillonnage donne une marge de con- 
fiance de ± 3 pour cent. En d’autres termes, un taux statistique de 50 pour cent se situe ä 95 pour 
cent de vraisemblance entre 47 et 53 pour cent.

L’analyse des donnees a ete realisee au moyen du programme de statistique SPSS. L’interpreta- 
tion des correlations bivariales repose sur le coefficient du V de Cramer qui mesure la force de 
la correlation entre deux variables. On obtient la valeur 1 lorsque la concordance est totale et la 
valeur 0 lorsqu’elle est inexistante. Des valeurs inferieures ä 0.15 indiquent une tres faible 
correlation. Le degre signifiant donne la marge d ’erreur vraisemblable perm ettant de supposer 
une correlation sur la totalite (des votants ou des citoye-ne-s suisses). Le V de Cram er n ’est 
indique dans les tableaux que lorsque la vraisemblance d’erreur atteint au maximum 0.05. Dans 
ce cas-lä la correlation est assuree ä 95 pour cent. Lorsque le risque d ’erreur est superieur ä 
0.05, la mention n.s. signifie que le coefficient est non significatif. La procedure de la regression 
logistique a ete employee pour mesurer l’influence de variables independantes quantitatives 
sur des variables dependantes dichotomiques. Dans ces cas, le pour cent de cas effectivement 
predits par Pequation a ete indique afin d ’examiner la validite du modele.
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Analyse des votations föderales du 12 mars 1995
Pascal Sciarini, Lionel Marquis, Boris Wernli

Bilan des votations

Q uatre objets ont ete soumis au vote du peuple suisse le 12 mars 1995: trois objets concernant 
la politique agricole, tous refuses, ainsi qu’un article constitutionnel instituant un frein aux 
depenses, accepte. L’article constitutionnel sur l’agriculture, qui devait definir les buts et les 
conditions-cadre de notre politique agricole, a ete refuse par une tres courte majorite de ci- 
toyen-ne-s (51 pour cent), mais plus nettem ent au niveau des cantons, 14 d’entre eux s’etant 
prononce contre l’article. Q uant ä la revision de l’arrete sur l’economie laitiere, prevoyant la 
possibilite de louer ou de vendre des contingents laitiers, son refus a ete plus clair (63.4 pour 
cent de <non>). Pour sa part, la revision de la loi sur l’agriculture, instituant ce qu’on a nomme 
les contributions de solidarite, n ’a guere convaincu qu’un votant sur trois. Ces trois votes ont 
severement sanctionne la «nouvelle politique agricole» promue par le Conseil federal et l’en- 
semble des partis federaux, ä l’exception de la gauche et des independants des ecologistes. 
Dernier objet soumis au verdict du peuple, le frein aux depenses a ete approuve par une vaste 
majorite de votants (83.1 pour cent) et par tous les cantons, apres avoir beneficie du soutien de 
la quasi-totalite des partis. Enfin, au-delä de ces resultats, le scrutin du 12 mars a aussi ete 
marque du sceau de l’incompetence politique des citoyens suisses teile qu’elle apparait dans les 
donnees ä notre disposition, et ä laquelle nous avons consacre une analyse separee.

L’article constitutionnel sur l’agriculture

Fixer dans la Constitution les buts de l’agriculture suisse: teile etait la proposition du gouverne- 
ment et du Parlement, en reponse ä une initiative populaire (la premiere du genre) lancee et 
finalement retiree par l’Union suisse des paysans, celle-ci estimant que le contre-projet des 
autorites satisfaisait ä ses exigences. La maniere dont ce projet cherchait ä integrer plus de 
marche et plus d’ecologie dans la politique agricole n’a pas ete du goüt du souverain, puisque le 
peuple et les cantons ont refuse l’article. Cependant, comme nous le montrons dans ce rapport, 
les resultats enregistres par les trois objets sur l’agricuiture sont intimement lies sur un point: ce 
ne sont pas tant les modalites de la «nouvelle politique agricole» des autorites qui ont ete 
desavouees par les citoyen-ne-s suisses, mais bien davantage le manque d ’ambition global de la 
reforme et le maintien des anciennes structures, incarnees notam ment par une «bureaucratie



agricole» qui, aux yeux d’une grande part de la population, a fait son temps. Cette Interpreta
tion du scrutin est supportee par le fait que plus de 80 pour cent des votants se sont prononce de 
fa$on indifferenciee sur les trois objets agricoles (soit qu’ils aient glisse trois <non> ou trois <oui> 
dans l’urne), ce qui indique qu’ils entendaient manifester une attitude generale face ä la politi- 
que agricole des autorites. Par ailleurs, il apparait que les Suisse-sse-s sont toujours attache-e-s 
ä leur paysannerie, et que c’est bien plus la position face ä la politique agricole que la position 
face aux paysans qui a decide de l’issue negative du scrutin.

Pour revenir ä l’article constitutionnel sur Pagriculture, nous pouvons resumer les principales 
caracteristiques des partisans et des adversaires du projet. En premier lieu, notons que la 
plupart des variables socio-demographiques n ’entrent pas en ligne de compte dans la determi- 
nation du vote: ni le sexe, ni l’äge, ni le niveau de formation, pour n’en relever que les plus 
classiques, n ’ont influence la decision de maniere significative. Seuls la region linguistique, et 
plus nettem ent encore le Statut social, ont produit un impact observable sur le vote. Dans le 
camp des adversaires du projet, on retrouve surtout des Suisses alemaniques -  sans doute plus 
sensibles aux arguments ecologistes, notamment des petits paysans/paysans bio - ,  ainsi que des 
commer^ants et artisans, des employes (cadres moyens ou superieurs) et des ouvriers. Dans le 
camp des partisans, surrepresente en Suisse romande, ce sont bien sür les paysans qui sont 
nombreux, de meme que les enseignants et les professions liberales. Au niveau politique, le 
<oui> l’emporte chez les citoyens confiants dans le gouvernement, plutöt centristes ou de droite 
(particulierement parmi les partisans de l’UDC et du PDC, ä forte assise rurale) et fortement 
attaches ä un parti; tandis que les citoyens mefiants, avec peu ou pas d ’attache partisane 
rejoignent dans le camp du <non> l’e lectorat de gauche, qui a presque parfaitement repondu aux 
mots d’ordre de ses p artis federaux (le PSS, le PES et l’A dl p rö naien t un trip le <non>).

Pour ce qui est des motivations du vote, notre analyse montre que ce n ’est pas «la peur alemani- 
que du changement» qui a conduit ä l’echec de Particle constitutionnel et de la politique agricole 
en general: la moitie des opposants estime que le projet ne va pas assez loin, ni dans le sens du 
marche ni dans le sens de Pecologie. A cela s’ajoute qu’un quart des adversaires mentionne son 
Opposition aux gros producteurs et ä la politique agricole bureaucratique des autorites, ce qui 
pour le moins n ’equivaut pas ä la recherche du status quo. Parmi les partisans du projet, c’est 
notamment la volonte de soutenir l’agriculture et de rassurer les paysans qui s’est exprimee; par 
ailleurs, 43 pour cent d ’entre eux partagent l’avis que Particle aurait introduit un progres dans la 
politique agricole: ceci reflete les contradictions qui ont caracterise la Campagne, menee par les 
uns et les autres autour des memes enjeux avec des conclusions opposees. N otre analyse du 
soutien aux arguments entendus durant cette Campagne aboutit ä la meme remarque: le 12 mars 
1995, le <oui> comme le <non> aux objets agricoles ont ete un message de changement ä l’adresse 
des autorites, et non une sanction ä l’egard du monde paysan.



Revision de l’arrete sur l’economie laitiere (commerce de contingents)

Le commerce de contingents laitiers voulu par le Conseil federal et le Parlement a ete attaque 
par voie de referendum par l’Association suisse des petits et moyens paysans (VKMB). La 
decision du peuple suisse a ete claire: 63.4 pour cent des votants et tous les cantons ä l’exception 
de quatre cantons romands -  rappelons toutefois que la double majorite n’etait pas neces- 
saire -  ont refus6 la revision de l’arrete sur l’economie laitiere. L’argument principal des pro- 
moteurs de la revision etait que celle-ci introduirait une marge de manoeuvre pour les exploita- 
tions paysanes, autrement dit qu’elle developperait l’agriculture dans le sens du marche et la 
rendrait plus competitive et plus efficace. II apparait que les partisans du projet ont effective- 
m ent ete sensibles ä cet argument, puisque la moitie d’entre eux le eite comme l’une des deux 
motivations essentielles de leur decision. Q uant aux opposants, un tiers d’entre eux font valoir 
le caractere inegalitaire de la revision, qui defavorise selon eux les petits producteurs; d’autres 
s’opposent au commerce de contingents ou au systeme meme des contingents, qui est un 
encouragement ä la surproduction debouchant sur les excedents que Ton connait. L’analyse du 
soutien aux arguments de la Campagne revele en outre qu’une majorite des adversaires de la 
revision craignait que celle-ci n’entrame des consequences negatives pour la qualite des pro- 
duits, l’environnement et les animaux.

Revision de la loi sur l’agriculture (contributions de solidarite)

Le projet des autorites prevoyant des contributions de solidarite entre paysans d’une meme 
branche a egalement ete combattu par un referendum lance par le VKMB. La decision du 
souverain a ete encore plus tranchee que celle portant sur les contingents laitiers: seuls 33.7 
pour cent des participants au scrutin ont accepte la revision et pas plus de trois cantons (JU, 
VD, FR). Notre analyse montre que la perplexite a dte de mise devant cet objet: une part 
im portante des citoyen-ne-s interroge-e-s sur leurs motivations de vote n ’ont pas ete capables 
de fournir une reponse ou alors admettent s’en etre remis ä l’avis de tiers pour prendre une 
decision. Parmi les partisans du projet, c’est la necessite du principe de solidarite, le developpe- 
ment du marketing et la liberalisation de l’agriculture qui sont le plus souvent avances, tandis 
que les opposants disent exactement le contraire: ni la revision n’est necessaire ni le marketing 
souhaitable, en particulierparce que le fait de renforcer les organisations agricoles ne profitera 
pas aux petits paysans. En observant le soutien aux arguments de la Campagne, on apprend de 
plus que l’argument des opposants selon lequel il est inacceptable de forcer les agriculteurs 
ecologiques ä financer la promotion de methodes de production qu’ils reprouvent fait le plein 
des voix parmi les adversaires de la revision et qu’en meme temps il divise ses partisans eux- 
memes, preuve supplementaire que la dimension ecologique a ete centrale dans le debat sur 
reforme de l’agriculture suisse.
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Le frein aux depenses

Acceptee par tous les cantons et avec une tres confortable majorite de 83.1 pour cent des 
votants, l’inscription dans la Constitution d ’une mesure procedurale visant ä endiguer les futu- 
res depenses de l’E tat avait beneficie du soutien de tous les partis federaux ä l’exception du 
PES (qui prönait le <non>) et du PSS (qui laissait la liberte de vote). Pour ce qui est du profil 
socio-politique de ses partisans et opposants, le frein aux depenses restera probablem ent 
comme l’un des votes les plus indifferencies de cette decennie. En prem ier lieu, aucune des 
caracteristiques socio-demographiques n’est significativement correlee au comportem ent de 
vote, si ce n ’est (tres faiblement) le niveau de formation: les collegiens/gymnasiens ont plebisci- 
te le projet, tandis que les citoyen-ne-s les moins forme-e-s et les universitaires se sont montres 
plus reserves. Au niveau des variables politiques, seule l’identification partisane a exerce une 
certaine influence: les citoyen-ne-s proches d ’aucun parti ont accepte moins massivement le 
projet, de meme que l’electorat de gauche. Pour ce qui est des motivations du vote, retenons 
que les votants ont ete sensibles ä la presentation alarmiste par le Conseil federal de l’etat des 
finances nationales, et qu’aussi bien les partisans du projet que ses opposants estiment que les 
autorites doivent m ettre sur pied un veritable programme d’economies. Voilä qui semble indi- 
quer la volonte des citoyen-ne-s suisses de voir se poursuivre les efforts d’assainissement des 
finances föderales.

La participation, la competence politique

Avec un taux de participation de 37 pour cent, le scrutin du 12 mars 1995 a ete peu mobilisateur; 
il se situe notam ment en-dessous de la moyenne pour le debut des annees 1990 (43 pour cent). 
A pparem m ent, le caractere technique des objets proposes en votation, ainsi que les nombreu- 
ses contradictions dans les arguments avances au cours de la Campagne, ont dissuade beaucoup 
de citoyen-ne-s de se deplacer aux urnes. Ce fait est confirme par le niveau tres bas de la 
competence politique enregistre ä l’occasion de ce scrutin: la proportion d ’«incompetents» 
(depassant la moitie des interviewes pour les quatre objets) est largement superieure ä la 
moyenne -  par exemple: 30 pour cent entre 1981 et 1991. Pour le reste, le profil socio-politique 
des «incompetents» est conforme aux observations habituelles realisees au moyen des enquö- 
tes VOX.
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Barometre europeen pour la Suisse

Le GfS, Institut de recherches sociales, elabore depuis 1989 un «Europa-Barometer Schweiz», des 
interviews portant sur le processus d’intögration europeenne qui paraissent trimestriellement. Ces 
enquetes analysent les connaissances, les points de vue et les comportements des citoyen-ne-s 
suisses en ce qui concerne la question europeenne. Cet «Europa-Barometer Schweiz» constitue une 
recherche independante, benöficiant du soutien d’organismes d’Etat, d’associations, d’entreprises 
commerciales, de partis politiques et d’editeurs de presse. Titres publies ä ce jour (mars 1995):

-  Claude Longchamp: Die Schweiz an der Schwelle einer europapolitischen Weichenstellung 
(= Arbeitsberichte aus dem Projekt Europa-Barometer Schweiz), Bern 1995

-  Andreas Rickenbacher, Claude Longchamp: Schritt für Schritt. Chronik der europapolitischen 
Ereignisse aus schweizerischer Sicht, 3. Dezember 1993 bis 6. Dezember 1994, Bern 1994

-  Claude Longchamp, Peter Kraut: Hindernisse für eine klare Zielsetzung in der bundesrätlichen 
Europa-Strategie (= Arbeitsberichte aus dem Projekt Europa-Barometer Schweiz), Bern 1994

-  Claude Longchamp: Gleichzeitig Ja und Nein. Eine Analyse der Unentschiedenheit in den 
europa- und aussenpolitischen Haltungen der Schweizer Stimmberechtigten (= Arbeitsberichte 
aus dem Projekt Europa-Barometer Schweiz), Bern 1994

-  Claude Longchamp: Der lange Weg der aussenpolitischen Öffnung (= Arbeitsberichte aus dem 
Projekt Europa-Barometer Schweiz, Nr. 23), Bern 1993

-  Claude Longchamp, Pascal Sciarini: Zeichen einer Neuausrichtung nach dem Nein zum EWR- 
Beitritt. Bericht zur Befragung Europa-Barometer Schweiz, Sommerwelle 1993, mit einem 
Schwerpunkt zum GATT (= Arbeitsberichte aus dem Projekt Europa-Barometer Schweiz, Nr. 
22), Bern 1993

-  Claude Longchamp: Die EWR-Entscheidung -  eine Prozessbetrachtung. Hauptergebnisse aus 
den Europa-Barometer Untersuchungen vor der Abstimmung vom 6. Dezember (= Arbeits
berichte aus dem Projekt Europa-Barometer Schweiz, Nr. 19), Bern 1993

-  Claude Longchamp: Die Schweiz und Europa -  ein ziemlich normaler Sonderfall. Hauptergeb
nisse der Herbstbefragung 1992 (= Arbeitsberichte aus dem Projekt Europa-Barometer Schweiz, 
Nr. 15), Bern 1992

-  C’est oui! Premiferes analyses du referendum sur l’Union politique en France du 20 septembre 
1992, redige par Claude Longchamp (= Arbeitsberichte aus dem Projekt Europa-Barometer 
Schweiz, Nr. 13), Bern 1992

-  Dossier Ost- und Mitteleuropa. Zusammenstellung neuer Informationen aus den Ländern Polen, 
Tschechoslowakei, Ungarn, Rumänien, Bulgarien. Red.: Claude Longchamp (= Arbeitsberichte 
aus dem Projekt Europa-Barometer Schweiz, Nr. 12), Bern 1992

-  Peter Spichiger-Carlsson: Die jungen Erwerbstätigen und ihre Einstellungen zu Europa 
(= Arbeitsberichte aus dem Projekt Europa-Barometer Schweiz, Nr. 10), Bern 1992

Le bureau de Berne de l’Institut de recherches sociales GfS, Hirschengraben 5, 3011 Berne, 
tel. 031 311 08 06, fax 031 311 08 19 fournit tout renseignement au sujet des conditions 
d’abonnement.


